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JL'STîŒ CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Bulletin du 7 octobre. 

PEINE DE MvJRT. — 

PREUVES 

REJET. CHARGES SUFFISANTES. 

— MEURTRE SUIVI DE VOL. 

Le 22 mai dernier, on découvrit qu'un crime horrible 

avait été commis dans la maison sise à Alger, rue des Ja-

nissaires, 22. La fille Constantiuia, qui habitait cette mai-

son, avait élo étranglée, ainsi que la nommée Lélisa, ser-

vante, et le jeune Hassen, fils de cette dernière. Auprès 

des Irois eauavres était encore la corde qui avait servi à la 

perpétration du triple forfait. La perquisition opérée sur 

le théâtre du crime lit reconnaître que divers bijoux d'un 

certain prix et des effets d'habillement avaient été sous-

traits. L'autorité, guidéd par des soupçons vagues, fit une 

descente dans un magasin situé rue des Pyramides, et y 

découvrit une partie des objets volés. Le propriétaire de 

ce magasin déclara qu'il l'avait loué à un kabyle qu'il si-

gnala. Sur cette désignation, on arrêta le nommé Moham-

med-ben-Uamed, dit Saïd, qui avait entretenu des rela-

tions inlimés avec la fille Constantinia. Mais lorsque cet 

individu fut confronté avec le propriétaire de la maison de 

la rue des Pyramides, celui-ci déclara ne pas reconnaître 

dans l'inculpé l'homme auquel il avait loué. Le magistrat 

instructeur tenta une nouvelle épreuve, et ayant fait re-

vêtir à l'inculpé les vêtemens qu'il portait quand il s'était 

présenté chez le témoin, celui-ci n'hésita p us, et déclara 

positivement reconnaître Mohammed - ben - Hamed , dit 

Saïd, qui était le locataire du magasin qui y avait dépo-

sé les effets volés au domicile des victimes. Le fils du té-
moin reconnut aussi l'accusé. 

Traduit devant la Cour royale d'Alger sous l'accusation 

de meurtre suivi du crime de'vol quaiiiié.Mohammed-Ben-

Hamed, dit Saïd, a été condamné à la peine de mort. 
L'arrêt est ainsi motivé : 

» Attendu que de la réunion des laits et circonstances il 
résulte suffisamment contre le nommé Mohammed-Ken -Hamed 
charges suffisantes d'avoir comme auteur participé au meur-
tre suivi de vol, crime prévu par les articles 2

l
J5 et 504 du 

Code pénal, 

» La Cour condamne, etc. » 

Mohammed-Ben-Hamed, dit Saïd, s'est pourvu en 

cassation et M' Piet, avocat, chargé d'office de soutenir le 

pourvoira développé deux moyens d'annulation. 

Premier moyen. — L'arrêt, pour prononcer la condam-

nation, s'est fondé 3ur ce qu'il résultait du débat charges 

suffisantes contre l'accusé d'avoir, comme auteur, parti-

cipé, etc. Or, suivant le défenseur, si des indices, des 

charges suffisent pour prononcer la mise eu accusation 

u un inculpé, il faut des preuves. Le rapprochement des 

articles 229 et 231 du Code d'instruction criminelle ser-

vait à l'avocat pour établir qu'il y a dans le langage de la 

-oi synonymie entre le mot indice et le mot charge; mais 

'a distance qui sépare les charges ou les indices des preu-

ves, est attestée par les arrêts qui ont cassé des arrêts par 

lesquels des chambres d'accusation avaient décidé qu'il n'y 

^
v

ait pas preuves suffisantes pour renvoyer un inculpé 

devant le jury. L'arrêt delà Cour royale d'Alger dit-il 

qiul y a des preuves ? Non, il déclare qu'il y a charges 

f usantes; il ne contient donc pas les élémens d'une con-

j^^auon
 qui ne se contente pas de charges, mais exige 

Deuxième moyen. 

assigné au mot charges, et en rappelant que les jurés prê-

tent serment d'examiner avec l'attention la plus scrupu-

leuse les charges qui seront portées contre l'accusé (Code 

d'instruction criminelle, article 312) ; que le président an-

nonce à l'accusé qu'il va entendre les charges qui seront 

produites contre lui (article 314/, il a voulu démontrer que 

le mot charges pouvait être accepté comme l'équivalent du 

mot preuves (1). Il a ajouté que de l'ensemble de l'arrêt 

attaqué, il paraissait résulter que la Cour royale d'Alger 

avait acquis la conviction de la culpabilité de l'accusé. 

A l'égard du second moyen, M. l' avocat-général Qué-

nault s'est attaché à établir, en rapprochant les diverses 

énonciations de l'arrêt attaqué, que la Cour royale d'Alger 

avai t reconnu l'existence du crime de vol commis dé com-

plicité dans une maison habitée. Il a terminé en faisant 

observer que le meurtre de la fille Constantinia avait été 

suivi de deux autres meurtres, et qu'ainsi les circonstan-

ces exigées par l'article 304, premier alinéa, se trouvaient 

doublement accomplies. M. Favocat-générâl a en consé-
quence conclu au rejet. 

La Cour, après une longue délibération en la chambre 

du conseil, a rejeté le pourvoi par un arrêt dont nous don-
nerons le texte. 

PEINE DE MORT. — REJET. AGENT DE L'AUTORITÉ. BLES-

SURE. — INTENTION DE DONNER LA MORT. 

M. Roger avait été, en sa qualité de milicien ou garde 

national d'Alger, chargé de conduire un prisonnier. 11 fut 

assailli par un Arabe, qui, dans le but de délivrer le cap-

tif, porta à M. Roger un coup de poignard qui, l'ayant at-

teint au bras, lui causa une grave blessure, qui fut suivie 

d'effusion de sang. Le coupable était le nommé Moham-

med-Ben-Saïd, qui fut déclaré coupable parla Cour royale 

d'Alger d'avoir fait des blessures à un agent de l'autorité 

publique dans l'exercice de ses fonctions avec intention de 
donner la mort. 

Condamné à la peine capitale, par application do l'art. 

233 du Code pénal, Mohammed-ben-Saïd s'est pourvu en 

cassation. Mais attendu la régularité de la procédure et la 

juste application de la peine, la Cour a rejeté le'pourvoi. 

(MM. Vincens Saint-Laurens, rapporteur; Quénault, avo-
cat-général ; Me Piet, avocat.) 

ESCROQUERIE. CHOSE JUGÉE. — OBLIGATION . — DÉPOSITAIRE. 

Julie-Victoire Rambaud, dite Doris, condamnée à un an 

et un jour de prison par arrêt de la Cour royale do NiniRS, 

comme coupable du délit d'escroquerie en matière de re-

cruternent,s'est pourvue en cassation.Elle alléguait d'abord 

que la Cour royale avait violé la chose jugée en entendant 

des témoins sur des faits écartés par l'ordonnance de la 

chambre du conseil. Mais la Cour, appréciant ces faits 

sous le rapport moral, ne les avait pas transformés en un 

chef de prévention. Elle soutenait ensuite qu'un des ca-

ractères constitutifs de l'escroquerie manquait, puisqu'il ne 

lui avait été remis aucune somme d'argent. Mais une obli-

gation de payer la somme avait été remise à un déposi-

taire choisi par la femme Rambaud. Aussi, sur le rapport 

de M. Vinçens Saint-Laurens et les conclusions de M. 

Quénault, le pourvoi formé par la condamnée a été rejeté. 

POURVOI EN CASSATION 

privée, de leurs droits, de leurs rapports avec le prévenu. Il 
ne dépend pas du ministère public de s'y substituer et d'exer-
cer de» recours pour ce qui concerne ces intérêts civils, soit 
dans le cas où les parties lésées auraient gagné leur procès, 
soit dans le cas où elles l'auraient perdu. 

• C'est ce que vous avez décidé, pour le recours en appel, par 
un arrêt du 13 juillet 1827, au rapport de M. Mangin (Sirey, 
tome 28, p. 115), et par arrêts des 21 mars 1839 et 9 octobre 
1840 (I>alloz,59, 302, 41,363). 

» Le principe que vous avez admis pour l'appel est incon-
testablement le même pour le pourvoi en cassation. 

J> Les considérations tirées des inconvémens de l'interven-
tion des parties civiles dans l'instruction criminelle, ne chan-
gent pas la nature des droits respectifs, et ne sauraient faire 
admettre une confusion qui n'existe pas entre l'action publi-
que et l'action civile. 

» Dans le cas où vous n'admettriez pas ces principes et ou 
vous jugeriez le pourvoi du ministère public recevable, nous 
avons à examiner une seconde question, celle de savoir si les 
jugemeus qui statuent sur une exception préjudicielle, com-
me dans l'espèce, le jugement de Yillefranche, du 6 mai, sur 
la recevabilité de l'intervention des parties lésées, ont par 
eux-mêmes l'autorité de la chose jugée, en telle sorte que, s'ils 
ne sont pas attaqués par un recours, la justice soit forcée 
d'appliquer plus tard et dans le jugement du fond le princi-
pe posé par ces jugemens, sans pouvoir l'apprécier de nou-
veau. 

» Vous avez distingué par votre jurisprudence entre les ex-
ceptions qui, étant d'ordre public, peuvent être proposées en 
tout état de cause, même d'office, et ne peuvent jamais être 
couvertes par aucune renonciation, et par conséquent par un 
défaut de recours en appel ; et les exceptions qui, n'ayant pas 
le même caractère, n'affectant point l'ordre public, n'affectant 
que des intérêts privés, sont, comme ces intérêts, susceptibles 
d'être couvertes par une renonciation à l'appel qui laisserait 
acquérir au jugement rendu sur ces* exceptions l'autorité de 
la chose jugée. Cette distinction, vous l'avez faite par un ar-
rêt du 18 février 1856 {Bulletin, n° 34), et par un autre arrêt 
du 14 novembre 1840 (Dalloz, 41, 148). , 

» D'après ces principes, et comme l'exception opposée aux 
parties lésées n'était point d'ordre public, nous estimons que 
le pourvoi, s'il était recevable, devrait être rejeté. » 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, 

a décidé que l'action publique et l'action civile étaient in-

dépendantes l'une de l'autre ; que le ministère public est 

sans qualité pour apprécier ce qui concerne les intérêts 

civils, et que ces intérêts se meuvent entre le prévenu et 

la partie civile seulement; en conséquence, elle a déclaré 

le procureur-général de Lyon non recevable en son pour-
voi. 

Il était fondé sur une fausse appli-
ion de la peine. En fait, la peine capitale avait été ap-

pliquée en vertu du second alinéa de l'article 304 du Code 
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MINISTERE PUBLIC. — POURVOI EN CASSATION. — PARTIE CIVILE 

Le sieur Papillon a été poursuivi comme prévenu d'u-

sure habituelle devant le Tribunal de Viilefranche. Deux 

témoins, les sieurs Cantillon et Sivelle, ont demandé à être 

reçus intervenaus comme parties civiles. Contrairement à 

la jurisprudence de la Cour de cassation (voir arrêts de la 

chambie criminelle des 5 septembre 1840, 26 août 1841, 

et des chambres réunies des 4 nov. 1839 et2l juill. 1841), 

le Tribunal de Viilefranche, par jugement du 4 mai, 

déclara l'intervention des parties civiles recevable, et, par 

jugement du 27 mai, condamna le sieur Papillon à 3,000 

francs d'amende et à 450 francs de dommages-intérêts 

envers Cantillon. Ce jugement a été attaqué par appel re-

levé par le prévenu, la partie civile et le ministère public. 

La Cour royale de Lyon confirma le jugement attaqué, et 

relativement à l'intervention des parties civiles elle se re-

fusa à juger de nouveau la régularité de celte interven-

tion, par le motif que le premier jugement du 4 mai, 

non attaqué par appel , avait acquis l'autorité de la chose 
jugée. 

Le procureur-général près la Cour royale de Lyon s'est 

pourvu en cassation en ce qui concernait le chef par le 

quel l'arrêt attaqué a refusé de repousser l'intervention 

des parties civiles. Selon la demande en cassation, le ju-

gement sur le fond avait vivifié l'intervention admise par 

le premier jugement, et s'était ainsi rendu commune lit 
régularité de ce jugement. 

M. Viocens-Saint-Laurens , conseiller rapporteur, a 

d'office soulevé la question de savoir si le ministère public 

émit recevable dans un pourvoi qui ne portait que sur la 

question de savoir si une action civile était ou non receva-
ble. 

M. l'avocat-général Quénault a dit sur ce pourvoi : 

« Messieurs, l'action publique, qui a pour objet la répres 
sion du délit pour l'application de la peine, et l'action civile, 
qui a pour objet la réparation d'un dommage privé, sont en-
tièrement distinctes et séparées. Le ministère public n'a point 
le droit d'action pour ce qui concerne les réparations do l'in-
térêt privé, pas plus que les parties privées n'ont d'action 
pour ce qui concerne l'application de la peine. 

» Le droit des parties lésées résulte de la loi civile, de l'ar-
ticle 1382 du Code civil: c'est un droit purement civil, et 
pur conséquent une propriété privée, qui peut être la matière 
de transactions, et qui échappe entièrement a l'action du mi-
nistère public. Les lois criminelles ont pu aider les parties 
lésées dans l'exercice de leurs droits, et leur fournir des 
moyens de les rendre utiles par une intervention devant les 
Tribunaux criminels; mais ces facilité» qui sont données aux 
parties lésées ne changent point la nature toute civile, toute 

un 

ALIGNEMENT. TRAVAUX CONFORTATIFS —RENVOI A L AUTORITÉ 

ADMINISTRATIVE. 

La maison de la dame Delalonde, à Rouen,, rue de la 

Grosse-Horloge, est bien connue dans les fastes judiciai-

res. C'est la quatrième fois que, depuis 1840, elle occupe 

la Cour de cassation. Cette maison était sujette à retran-

chement. Divers travaux confortatifs furent exécutés sans 

autorisation dans la partie joignant la voie publique. 

Un jugement du Tribunal de simple police de Rouen 

qui avait renvoyé la dame Delalonde des poursuites diri-

gées contre elle, fut cassé le 17 janvier 1840. Le juge de 

paix de Darnetal ayant statué comme celui de Rouen, les 

chambres réunies "de la Cour de cassation, par arrêt du 

16 juillet 1840, annulèrent sa sentence, et renvoyèrent 

l'affaire devant le Tribunal de simple police d'Elbeuf, qui 

ordonna qu'il serait sursis jusqu'à ce que l'autorité admi-

nistrative eût décidé si les travaux étaient confortatifs. Le 

préfet de la Seiue-Inféi ieure, attendu qu'il y avait chose 

jugée par l'arrêt des chambres réunies^ dit qu'il n'y avait 

lieu à statuer. La dame Delalonde se pourvut contre cet 

arrêté devant le ministre de l'intérieur. La poursuite fut 

reprise devant le Tribunal de police, et un nouvel inci-

dent motiva un troisième pourvoi, rejeté par arrêt du 
19 octobre 1842. 

Le 27 décembre 1842, le juge de paix a ordonné un 

nouveau sursis jusqu'à la solution par le ministre de l'in-

térieur du point de savoir si les travaux étaiant confor-
tatifs. 

C'est ce jugement que le commissaire de police d'El-
beuf déférait aujourd'hui à la Cour. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Jaequinot-Go-

dard, et malgré les conclusions contraires de M. l'avocat 

général Quénault, attendu que le préfet de la Seine-Infé-

rieure n'a pas statué sur le point de savoir- si les travaux 

étaient confortatifs; que le litige sur ce point est encore 

pendant devant l'autorité administrative, et qu'il y a lieu 

d'attendre sa décision à cet égard, a rejeté le pourvoi du 
commissaire de police de la ville d'Elbeuf. -

la diligence jusqu'à Marseille, et je ne lui donnai que l'ar-

gent nécessaire à ses frais de route, avec un peu d'abon-

dance il est vrai. 

» A Marseille, je chargeai quelqu'un de payer sa place 

sur le bateau à vapeur, et de ne lui donner de l'argent que 

lo'r.- qu'il serait embarqué. Il partit au mois de février, et je 

fus fort étonné lorsqu'au mois d'avril j'appris qu'il était 

revenu à Paris. Je ne le .revis pas, mais j'appris bientôt 

qu'il s'était présenté chez plusieurs fournisseurs de ma 

maison, et qu'il y avait fait en mon nom des commandes 

de tout genre. Chaque jour je recevais des paquets parla 

voiture : c'étaient des macaronis, des fruits secs, des por-

celaines, des pièces de drap. Un jour, je reçus une lettre de 

M. Lachassagne, dans laquelle il me disait que la com-

mande de porcelaines que je lui avais faite était expédiée, • 

et qu'il ajoutait, sur la facture qu'il m'envoyait, une som-

me de 25 francs que mon jeune homme lui avait deman-
dée. » 

M. le président : A l'époque où Ravano demeurait chez 

vous avec son père, vous êtes-vous aperçu de quelques 
•détournemens ? 

Le témoin : Je n'ai rien appris pendant ce temps; si j'ai 

porté plainte, c'est parce que j'ai su qu'il avait fait un 

grave abus de mon nom, et que plusieurs personnes se 
trouvaient sacrifiées. 

Le sieur Dumouton, commis de M. Hernz, fabricant 

d'étuis de mathématiques : Il y a environ six semaines, 

monsieur est venu à-la maison et m'a demandé si le maî-

tre y était. Je lui répondis qu'il était sorti. Il ajouta qu'il 

venait pour régler le compte de M. Tavarès. Je lui répon-

dis que je ne pouvais le satisfaire. 

»Il m'a alors demandé à voir des boîtes de compas. Je lui 

en montrai. Il en choisit une de 40 francs, me dit qu'il la 

ferait voir, et qu'il* reviendrait dans deux jours. 11 revint 

en effet, et me demanda deux autres boîtes, en me disant 

toujours qu'il reviendrait le surlendemain. Il fut exact, 

mais il n'avait pas les boîtes. 11 me dit qu'il les avait lais-

sées chez un professeur de physique de la place Dauphine, 

et qu'il me les rapporterait dans trois heures. Il est parti 

en me demandant une lorgnette de spectacle. Je la lui ai 

donnée, mais ça m'a semblé étrange, et je l'ai suivi ; mais 
je l'ai perdu de vue. 

M. René, négociant : Le 15 août, le prévenu vint chez 

moi de fort bonne heure, et me demanda diverses mar-

chandises au nom de M. Tavarès. Comme nous fournis-

sions la maison de M. Tavarès depuis longtemps, je n'eus 

aucune défiance, et je lui remis ce qu'il me demandait. 

« J'ai besoin de plusieurs choses pour moi. dit-il ; com-

me vous ne laites pas le détail, je vous serais obligé de 

m'adresser à quelqu'un de vos confrères, chez lequel je 

puisse prendre ce qu'il me faut. » Je l'adressai à M. Chol-

let. Après avoir pris ce qu'il voulait, il voulut lui emprun-

ter 10 francs. M. Chollet trouva cette demande singulière; 

il nous amena ce jeune homme, et nous sûmes bientôt 

que M. Tavarès ne l'avait chargé d'aucune commission. 

M. Chollet confirme cette déposition. 11 déclare que Ra-

vano a pris chez lui pour 172 francs de flanelle, en se di-
sant sous-économe de la maison de M. Tavarès. 

La dame Dionct, marchande de nouveautés : Ce jeune 

homme vint chez moi le 14 août, et il me demanda, pour 

une dame de Fontenay-aux-Roses, qui se fournit habi-

tuellement à la maison, douze mètres de mérinos, sembla-

ble au dernier que j'avais fourni à cette dame. Je les lui 

donnai avec une lettre dans laquelle je priais cette dame de 

me renvoyer le mérinos s'il ne lui convenait pas. 

M. le président : Comment se nomme cette dame? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas son nom ; comme elle 
paie toujours comptant, je ne l'ai pas écrit. 

Le sieur Chaise, march ind de draps : Ravano vint à la 

maison le 22 août. Je le connaissais pour l'avoir vu autre-

fois dans l'établissement de M. Tavarès. Il me demanda 

une pièce de drap. Comme je suis depuis longtemps le 

fournisseur de la maison Tavarès, je lui dis que je l'enver-

rais. U me dit qu'il avait une emplette à faire, et il me de-

manda 10 francs que je lui remis. Il était venu monté sur 

un très-beau cheval, qu'il me dit être un cheval de manège 

delà pension; il se donna comme le sous-économe de la 
maison. 

Un grand nombre d'autres escroqueries ont été commi-

ses par Ravano, qui, après les commandes qu'il faisait, 

trouvait moyen de se faire donner par les marchands 

5 fr., 3 fr., 2 fr., et jusqu'à un franc. Quant aux marchan-
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(1) Les articles 229 et 231 du Code d'instruction criminelle 
nous paraissent établir la synonymie des mots indices et cliar-
OM.SÎais nous ne saurions admettre qu'il y ait identité de sens 
entre charges et preuves. Les articles 312 et 514 font allusion 
aux faits avec le caractère que leur impriment l'arrêt de ren-
voi rl l'acte d'accusation; ce ne sont encore que de simples 
charges, et la grande distance qui sépare les preuves des c/mr-
j/cs- ou indice* est nettement établie par l'article 342 du Code 
d'instruction criminelle, dans lequel la lui dit aux jurés: 
c Vous ne regarderez pus comme suffisamment établie toute 
» preuieqoi ne sera pas formée de tel procès- verbal, de tel— 
» les pièces, do tnnt de témoins, ou de tant d'ivdicts. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 chambre) 

(Présidence de M. Perrot. de Chézelles. ) 

Audience du 7 octobre. 

NOMBREUSES ESCROQUERIES. FAUSSE QUALITÉ. 

Le prévenu est Italien, et âgé de vingt-deux ans ; il se 

nomme Ravano. On trouverait difficilement une figure 

plus honnête et plus candide que celle de ce jeune homme; 

et, en le voyant et en l'entendant, on ne s'explique pas la 

persistance qu'il à mise dans la perpétration des nom 

breuses escroqueries qui l'amènent devant le Tribunal. 

Après avoir adressé au prévenu les questions d'usage, 
M. le président procède à l'audition des témoins. 

M. Tavarès, chef d'institution à Fontenay-aux-Roses, 
est appelé le premier. 

M. te président: Vous connaissez Ravano, monsieur ; 
n'a-t-il pas été employé chez vous ? 

M. Tavarès : Jamais il n'a eu d'emploi chez moi ; c'est 

son père qui, au 1" avril 1839, est entré dans mon éta-

blissement en qualité d'économe. En 1841, au mois d'oc-

tobre ou de décembre.je n'ai pas le souvenir bien présent, 

Ravano fils, que je n'avais jamais vu, vint me trouver. 11 

était malade, et je lui permis de rester chez moi. Son père 

l'employait à faire des commissions. 11 demeura dans ma 

maison sur ce pied jusqu'au mois d'octobre 1842, époque 

à laquelle son père mourut. Comme je portais un vif inté-

rêt à sa famille, je; le gardai chez moi ; mais il était si 

étourdi et si léger, qu'il m'était impossible de lui confier 

aucun emploi; je n'osais même le recommander à personne. 

Il me témoigna le désir de partir pour Florence, où il me 

disait avoir des amis. Je le lis partir ; mais je pris des me-

sures pour qu'il ne pût pas abuser des moyens qui de-

vaient assurer s>on vovage : je payai moi- même sa plaee à 

dises qu'il a pu se faire" livrer, il les a toutes mises 
Mont-de-Piété. 

M. le président : Ravano, convenez-vous d'avoir commis 
les escroqueries qui vous sont imputées? 

Le prévenu : Je reconnais tout mon fait. 

M. le président : Pourquoi n'êtes-vous resté que qua-
tre jours à Florence, et êtes-vous revenu à Paris? 

Le prévenu : Je ne pouvais rien faire à Florence. 

M. le président : Qui a pu vous porter à commettre les 
délits qu'on vous reproche ? 

Le prévenu : J'étais sans ressources... J'avais bien l'in-
tention de les retirer du Mont-de-Piété et de les rendre 

quand j'aurais pu me procurer une place et gagner de 
l'argent. 

M. te président : Pourquoi toutes ces commandes que 
vous faisiez expédier à M. Tavarès? 

Le prévenu : Ces commandes étaient un prétexte pour 
me faire prêter de l'argent. 

M. le président : Qu'avez-vous fait de l'argent que vous 

vous êtes ainsi procuré ? Vous l'avez dépensé en auinze 
jours. 

Le prévenu : Je veux être franc avec vous : 
pensé un peu avec les femmes. 

M. le président : Votre conduite, dans tout cela, a été 
détestable. 

Le prévenu : Ça me soi vira de leçon pour tout le reste 

de ma vie... mais je ne peux pas faire autrement que d'a-
vouer mon mal. 

M. le président : D'où venait le cheval avec 

vous vous êtes présenté chez divers marchanda? 
Le prévenu: Je l'avais loué avec l'argent de la lor-

gnette, que j avais mise en gage. 

M. Brochant de Villiers, avocat du li,,i, soutient la pré-

vention : « La Iranchise de Ravano, dit le ministère pu-

blie, nous dispense d'entrer dans la discussion des fait-

Cette franchise, bien rare sur ces bancs, prouve la sinv 

phcite du prévenu, et engagera sans doute le Tribunal j» 

dépensé en quinze 

j'en ai dé-

lequel 



1246 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 OCTOBRE 1843 

abaisser le degré de la peine. » 

Le Tribunal, Faisant à Ravano application de l'article 

405 du Code pénal, le condamne à quinze mois d'empri-

sonnement, et 50 francs d'amende. 

DÉPARTEMENT 

—LOIRE. — Les assises du quatrième trimestre de 18 13, 

dans le département de la Loire, seront ouvertes le lundi 

20 novembre prochain, au siège de Moiithrjson, sous !.i 

présidence de M. d'Angeville. conseiller à la Cour royale 

de Lyon. 

 ll .LE-ET-Vil. AINE (Roillies). L KS SOULIERS DU CARDE 

CHAMPÊTRE. — Dans la nuit de dimanche à lundi, vers deirx 

heures du matin, un des gardes champêtres auxiliaires, 

le nommé C... se présenta au bureau de police, accom-

pagné de deux hommes, ou qu'il conduisait, ou qui le con-

duisaient, on ne sait trop lequel. Les uns &e plaignaient 

d'avoir été arrêtés arbitrairement par C...; celui ci se ))! li-

gnait que ces deux hommes lui eussent volé sa plaque et 

ses souliers. 

Il y avait vraiment quelque chose de comique à voir ce 

garde champêtre arrêtant à lui seul deux hommes qui lui 

avaient volé ses souliers, et qui l'avaient mis ainsi nus 

pieds. Mais la police est peu rieuse de sa nature, et elle 

s'inquiéta suitout de di mander à C. . des .explications 

desquelles il résulta que cet homme étant ivre, et sYtant 

endormi sur un tas dépavés, près la Croix de Mission, 

avait été volé de ses souliers et de sa plaque par des pas-

sans. 

Ce fait prouvant contre C... une inconduite évidente, 

M. le maire de Rennes l'a destitué avant-hier de ses fonc-

tions de garde champêtre auxiliaire, fonctions qui exigent 

une conduite sans reproche. Cette leçon est sévère, mais 

elle servira d'exemple. C... eût mieux fait d'achétor d'au 

très souliers et une autre plaque. 

PARIS, 7 O CTOBRE. 

— UN LOCATAIRE TENACE. — M. Simonnet, propriétaire 

d'une maison rue des Bons- Enfans, 10, a pour locataire 

M"' Maxime, artiste du second Théâtre-Français. Or, qui 

le croirait! celte location a l'ait fondre sur le malheureux, 

propriétaire une foule de tribulations, et a introduit dans 

-sa maison, malgré lui, un locataire des plus tenaces. D'a-

bord M. Bernard, employé dans une administration, autre 

. locataire de M. Simonnet, avait promis de ne pas sous-

louer son appartement sans le consentement de son pro-

priétaire. Eh bien! M. Bernard est ailé loger ailleurs, 

et il a justement sous-loué sans que M. Simonnet en lût 

averti. Ce n'est pas tout, M. Bernard a en outre accepté 

pour locataire.M. de C... 

Par des motifs qui n'ont pas été très clairement expri-

més, M. Simonnet. a voulu s'opposer à l'entrée «te M: de 

C... dans son appartement. Celui-ci ne s'est nullement in-

quiété de cette opposition, et grâce à l'assis tancé de s- pt 

vigoureux commissionnaires, il s'est bravement installé 

dans son nouveau domicile. Le propriétaire vaincu a dis 

- simulé jusqu'aux premiers jours d'octobre, époque où 11 

nissait la location cédée par M. Bernard ; puis il a fait si-

gnifier un congé à M. de C... Celui-ci a refusé de vider 

les lieux, se prétendant autorisé verbalement à les occu 

per jusqu'en janvier prochain. 

M. Simonnet a cité son locataire devant M. le juge de 

paix du 4' arrondissemt nt, qui a* condamné M. de C 

déloger. L'infatigable locataire ne s'est pas tenu eneoi 

pour battu, et ii a interjeté appel de la sentence. 

L'affaire est venue aujourd'hui à l'audience de la cham-

bre des vacations, présidée par M. Michelin, et là ene<>r 

malgré les efforts de stratégie déployés par M. deC..., 

jugement dé M: le juge de paix ordonnant l'expulsion 

été confirmé. 

— La Cour d'assises a statué aujourd'hui sur l'absence 

de M. Dosnc, receveur-général des finances à Lille, appe-

lé à faire partie du jury de la présente session. M. Dôme 

ayant justifié qu'il est retenu à Lille par l'exercice de ses 

fonctions, de manière à ne pouvoir s'absenter même pen-

dant quelques jours, a été dispensé du service du jury 

pour le restant de la session. 

— DÉMENCE. — Le 2,6 août dernier, à une heure du 

matin, les gendarmes de la brigade dos Batignollos arrê-
tèrent, couché sur les fours à plâtre, un sieur Jean-Bup-

tiste Lesueur, qui ne put justifier d'un domicile, pans seé 

premiers interrogatoires, Lesueur répondit parfaitement à 

toutes les questions qui lui furent adressées : mais depuis 

il fut impossible d'obtenir de lui aucune répons;? ayant là 

sens commun, et M. le juge d'instruction fut obligé d'or-

donner qu'il serait, à la Force, l'objet d'un examen spécial 

de la part du médecin préposé à cet établissement. Il ré-

sulte du rappoit de ce praticien, que depuis le 29 août, 

jusqu'au a septembre, Lesueur, placé sous ses yeux à l'in-

firmerie, n'avait donné aucun signe d'aliénation mentale. 

Aujourd'hui Lesueur est amené devant la 6. chambre, 

et à son arrivée sur le banc des prévenus il est aisé do 

voir que les magistrats n'ont à attendre de lui aucune 

réponse. Il commence par déclarer qu'il est né en 181 4, 

et parvenu aujourd'hui à l 'âge do quatre ans. « Je suis, 

ajoute-t-il en élevant la \ oix, et eu tournant les yeux com-

me un possédé, l'homme qui a été blessé, et que vous avez 

voulu juger la dernière fois. Laluinière, mortels insensés, 

fut faite sur la montagne ! Vous avez une loi, et vous n'a-

yez pas voulu l'exécuter. Tremblez! j'ordonne un déluge 

universel en ce moment... » 

Le Tribunal ne juge pas à propos d'en entendre davan-

tage, et ordonne que Lesueur soit ramené en prison pour 

être soumis à un nouvel examen de la part des médecins. 

—• Le petit Chalot est une espèce de petit nègre mai 

blanchi, dont la tète crépue n'est pas sans une certaine 

expression de' malice et d'espièglerie. !! n 'a que treize ans, 

mais déjà sa place est marquée à la cour de Saint-Ber-

nard. 11 pourrait, dès à présent, y figurer avec quelque 

éclat avec les émérites du heu Ses états de service» lui eu 

. donneraient le droit. Déjà, en décembre 183;), il a débuté 

par une accusation de vol avec fausses clés. Réélu nui par 

ses parens ( il n'avait que neuf ans ), il leur a été rendu. 

Le 20 février de cette année, il reparaissait devant la polie ! 

correctionnelle pour un autre vol commis avec escalade 

et effraction. Il fut encore renvoyé par jugement du 17 

mars et rendu à sa famille. 

Le vol qui l'amène devant la justice a été par lui com-

mis de complicité avec un jeune garçon de ton âge. Il i n 

convient et ne marchande fiasses aveux. « Je me nomme, 

dit-il, Augustin Chalot, âgé de quatorze ans, n i à P ..ris, 

apprenti serrurier ; je demeure chez mes pore et mère, 

place, de Laborde, mais depuis trois jours je les ai quittés 

et j'ai Couché de côté et d'autre. 

i) C'est la troisième fois que je suis ai roté, et perdai t 

un mois j'ai été détenu aux Madelonuettes, par suite d 'une 
condamnation pour vol. Hier je me trouvais sur (a pluçe 

' de Laborde, le petit Lamarc, du numéro 16, m'adem m lé 
si je voulais déflnhlverhéfit venir en vendanges, et ma ré-

ponse a é:o oui. Je suis où avoir do l'argi m : je lui ai dit 

comment je m 'en procurais, et, 3o compagnie, nous nous 

sommes rendus à la porte de M. (è 'tno iui, mon ancien 

duiître ; ']•' connaisses toutes s s habitudes, je s n ais ôm.' 

qu'il déposait sur l'établi, dans l'atelier, la clé de son lo-

gement: je m'en suis emparé adroitement, et j'ai fait un 

vol ; j'ai pris en tout 90 francs. Pendant ce temps, Lamare 

faisait le guet et m'attendait à la porte ; aussitôt que je 

l'eus rejoint, nous nous sommes enfuis, et après l'achat 

de deux ceintures et de deux couteaux, nous nous som-

mes rendus à la diligence. Nous comptions partir pour al-

ler travailler en Picardie ; papa est survenu, et m'a fait de 

suite rendre ce qui me restait de la somme, c'est-à-dire 
80 francs. . . 

«Lamare a été mou complice, il savailque j'allais voler, 

il me l'a conseillé: lorsque j ai pris la clé sur l'établi et 

que je ta lui ai montrée , il a dans 1 de eontewriïPnt. 

» J'ajoute que je me suisaus-si acheté une casquette et 

que j'ai repas-é la mienne à Lamirc. Nous avons en outre 

mangé des. côtelettes, un melon, et bu trois chopmos (Je 
vin. » 

Le jeune Lamare avoue tous 1 s faits, et termine ainsi 

sa déclaration : « Je comprend-;, d'après Vus observations, 

que j'ai mal fait, et j'en suis repentant. » 

Le Tribunal acquitte lesxl.-ux prévenus, en décidant 

qu'ils ont agi sai s discernement-, rei d l amnre à ses pa-

ns qui |c réclament, et or ionne que Chalot sera élevé 

pendant cinq ans dans u îe maison de correction. ., 

— B LESSURES EAU IMPRUDENCE. — Le 23 mars dernier, à 

uatre heures et demie du soir, [a demoiselle Truc, do-

niesiiqu-, s'était arrêtés) sur luu des trottoirs de la rue 

Rambuteau pour causer avec nue personne de sa connais-

sance : un cabriolet s uis cqiote, dont le cheval allait au 

galop, vint à passer si près de ce trottoir, que l'une des 

roues heurta violemment cette demoiselie, lui déchira sou 

châle eu plusieurs morceaux et la renversa par terre. Elle 

se ressentit de cette chute pendant plusieurs jours, et le 

médecin a constaté qu'elle avait reçu une contusion assez 

grave. 

Cependant la voiture s'était éloignée rapidement, sans 

que la demoiselle Truc ait pu savoir lo nom de sou con-

ducteur : des témoins avaient seulement remarqué que 

c'était un tilbury faisant le service des dépêches pour la 

commune de Moutreuil. Dès- qu'elle put sortir, la demoi-

selle Truc se rendit à l'administration des postes, et là 

elle sut (jue l'auteur de la blessure qu'elle avait reçue ne 

pouvait être que Louis Hochou, courrier des dépêches 

pour Montreud, le seul qui passe dans la rue Rambuteau 

tous les jours à quatre heures et demie de relevée. 

En présence de ses chefs, Huchon avait presque recon-

nu que cet accident ne pouvait être attribué qu'à lui ; mais 

dans l'instruction il a soutenu qu'il y était étranger. 

Huchon comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle sous la prévention de blessures par 

imprudence. 

« Messieurs, dit-il, je n'en aurai pas bien long à vous 

raconter, car, aussi vrai que Dieu est au ciel, que le jour 

nous éclaire, it que vous êtes nies juges... 

M. le président l'interrompant: Il est inutile de faire tant 

de sermons pour arriver à nous dire tout simplement que 

vous no vous reconnaissez pas coupable. 

'Huchon : C'est vous-même, Monsieur, qui l'avez dit, et 

cYstbicu la vraie vérité encore. 

M. le président : Mais est-ce que. vous ne passez pas tous 

les jours à pareille heure dans la rue Rambuteau, avec vo-

tre cabriolet? 

Huchon : Tous les jours que Dieu faisait, j'y passais 

quand je transportais autrefois les dépêches de Moutreuil, 

mais seulement je n'étais pas le seul: y avait encore la 

voiture de Brie-Comte-Robert par exemple. 

M- le président : Prétendez-vous dire que ce soit le 

conducteur de cette voiture qui ait causé l'accident? 

Huchon : Dame, écoutez donc : entre camarades, on ne 

doit jamais chercher à se n aire ; voilà pourquoi je n'ai ja-

unis voulu rien dire là-dessus. Mais la vraie vérité est-

que, dans la cour des Postes, le jour même de l'accident, 

il n'y avait qu'une voix pour reconnaître une cela devait 

bien plutôt regarder Duval, le conducteur de la voiture de 

Bric-Comte-Uobert, que moi, qui me taisais innocent, et 

qui, par conséquent, devais rester bien tranquille ; d'au-

tant plus que j'avais une assurance contre les aecidens. 

M. le président : Lu belle raison que vous iioys donnez 

là! Qu'ado commun cette assurance avec l'affaire qui 

nous occupe ? Enfin, quoiqu'un peu tardivement, car vous 

avez toujours gardé le silence le plus complet pendant 

l'instruction, vous prétendez aujourd'hui que c'est Duval 

qui est l'auteur de l'accident. 

Huchon : Vous entendez bien qu'entre camarades il ne 

faut pas chercher à se nuire. Mais cependant, la vraie vé-
rité.. 

M. le président l'interrompant : Au surplus, on va en-

tendre un témoin. 

Le témoin entendu est précisément la personne avec la-

quelle causait la dame Truc ; c'est lui-même qui l'a ramas-

sée après si chute. 11 déclare positivement avoir vu le pe-

tit tilbury empiéter sur le trottoir, et il lui a été facile de 

reconnaître le mol do Moutreuil tracé en gros .caractères 
sur le lbnd.de la voiture. 

Huchon, au témoin : Faites excuse, mon cher mon-

qu'un individu qui a figuré dans un procès jugé récem-

ment; 

— VOLS AVEC ESCALADE ET EFFRACTION. — Le nommé 

R..., né en Suisse, et âgé do vingt-deux ans, a été arrêté 

hier en flagrant délit par le sieur Poirel, commis marchand, 

rue des Oravilliers, 14, au moment ou il était tranquille* 

nient occupé à dévaliser la chambre de ce; dernier où il 

s'était introduit en escaladant une fenêtre qu'on avait lais-

scie ouverte. Des papiers trouvés sur R... le firent recon-

naître pour l'auteur d'un vol du même genre, commis le 

18 septembre dernier, au préjudice du sieur Fulb. libraire, 

rue du Temple, 129. Ce dernier vol avait eu lieu à l'aide 

d'elfraetion, et la chambre de M. Fulb avait été complè-

tement dévalisée. R... a été écroué au dépôt de la préfec-

ture, sous prévention de vol qualifié. 

— Nous avons parlé dans un de nos derniers numéros 

d'un mémoire lu à l'Académie des sciences morales et po-

litiques, par M. Victor Foucher, avocat-général à la Cour 

royale d,; Rennes, ayant pour objet J.' influence du Code 

cicil sur le Code de commerce. M. G. Massé, avocat à la 

Cour royale de Paris, l'un des auteurs du Dictionnaire 

du contentieux commercial, nous prie défaire t-avoir qu'il 

s'occupe, depuis longtemps d'un ouvrage sur un sujet ana-

logue, Les deux premiers volumes de cet ouvrage, qui a 

pour litre : le Droit commercial dans ses rapports avec le 

Droit des gens et le Droit cicil. p naîtront le 1 ' novembre 

prochain à la librairie de Cuiliaumin. 

M. Bennett ayant ouvert la séance d'adiudieiii, 

trois coups de son marteau officiel frappés sur I iP
ar 

les quakers sont sortis de leur temple et ont nrot, «, •
 le

> 
tre la vente qui allait se faire.

 1 sle con
-

Un de ces fanatiques, William Gonnor, amené to 

près d'un comté éloigné de la capitale, prit le premi/V 
parole : « Ami commissaire-priseur, dit-il, prends

 a 

à ce que tu vas faire, tu en seras responsable dan
 e 

monde -et dans l'autre. Je suis l'Archange du Seie °
e 

inspiré par son esprit, et à défaut de sa présence ^"n' 

je le représente en ce lieu. Que l'on m'immole si r 

veut : je suis prêt au dernier sacrifice. Anathème co t 
les démons et contre leurs infâmes suppôts les «e a 

loi et les membres des Cours de chancellerie.' »
 a

 "
S 0 

Une voix dans l'auditoire : Portez plainte à la r.nn„ 
bitrale d'O'Connell. (On rit.)

 Ur ar
" 

John Child, prenant la parole à son tour, et ouvrant 

bras cachés sous les lin ges manches d'une tuni<i
Ue

 Ses 

ticrcmenl blanche, a dit: « Je suis un saint: les vent°
n

" 

les vagues sont à mes ordres pour dissiper et noyer r 

infidèles. Comme représentant du S> igueur et inspiré i 

son esprit, je prononce anathème contre quiconque se n 

mettra de vendre ou d'acheter des objets appartenu..f~ 
notre véritable Eglise. », "

 atlt a 

Miss Jaeobs, père de Josbua, a déclamé quelques v
e 

sels de l'Apocalypse, avec des variations applicables à T 
circonstance. Ia 

sieur, mais c'est moi qui conduisais. 

mais je n ai pus I a vanta-

bonne raison que je ne 

Le témoin : Je ne dis pas non 

ge de vous reconnaître, par la 

vous ai jamais vu. 

f/uchon : Alors je ne comprends pas qu'on se permette 

de veuir faire do la pc;ine à un homme qu'on n'a jamais 
vu ni connu. 

La témoin, sur les interpellations réitérées do M. le pré-

sident et de M. 1 avocat du Roi, persiste à soutenir qu il a 

bien lu le mot Moutreuil sur le cabriolet en question. 

Huchon, de son côté, soutient de plus belle que c'est la 

voiture de Brie-Comte-Robeit que le témoin a dû voir. 

M. le président, à Huchon : Donnez l'adresse de ce Du-

val, on l'entendra contradictoirement avec vous. 

Huchon : Je ne demanderais pas mieux, mais je vais 

vous dire : je ne la sais pas au juste son adresse.... Tout 

ce que je [mis vous assuri r, c'est qu'il demeure à Paris, 

et il sera bien facile, ptr conséquent de le trouver. 

Le .Tribunal, sur les i-o-a-lusions de M. l'avocat du Roi, 

condamne Hucl 'iui à quinze jours de prison et à 16 francs 
d'binende. 

—-.Hier on a mrêté, en vertu d'un mandat do M. le pré-

fet do police, dans imc maison garnie du Faubourg-du-

Teniple, 22, une iilie Caroline, prévenue do vol dans une 

maison meublée, pass ige S'animer. Arrivée devant M. le 

eommi-saire de pouce, rue Papillon, e< llelille, à défaut de 

moyens de justification, a prétendu qu'elle était la maîtresse 

de M. L*ly»« do P..., qu'elle qualifiait de secrétaire intime 

et de premier agent, s cret d ; M. le préfet do police. 

Pei il .ni que l'on pnwvd lit à 1 i I ivog iloiro «a cette pré-

un in i v ntu s est, p i s 

qualités auuoutvs p r 
nié i n déclin aut les noms et 

a lillo Caroline. Malgré son aplomb 

imperturbable, M. Llys-e de P... n'ayant pu rien Ut)tenir 
du comumsau e de police, s'e?t hi'eé d'aller à l'hôtel garni, 

rue du Faubourg-dii-Temple, où il s'esl présenté eu indi-

quant sa qualité d agi nt seen t pour se faire, délivrer les 

effets qui se trouvaient dnis la chambre de sa, mai tresse. 

Lalogeu-e.qui avait reçu des ord: es, s'est refusée d'effec-

tuer o*Uo. remise. C àee à cette, mesure, on a découvert 

clans le; effets de celle lille un" cuillère d'argent portinl 

cette inscription ; « i:azire. — Aux armes de la raie, au 

llarrc, » où eu eff l la lillo Caroline a logo pendant plu-

sieurs jours. 

Ou assure que le p; clcii lu l'Ivsso de P. ., n'est autre 

ETRANGER. 

AiNoLETEiutE (Londres), 5 octobre. — L A VÈIUTAPLE Bi> 

I'.ECCA ET SES TILLES .— On sait que l'un des hommes qui 

ont été arrêtés dans le pays de Cidles, comme avant joué le 

tôle de Rebecca, s'appelle Jones. Le hasard a voulu que 

lo nom et le prénom se rencontrassent dans la personne 

d'une femme du peuple citée à la Cour des requêtes de 

Westminster par sa propriétaire, mistriss L ;etilia Ed-

monds, en paiement dè 2 hv. sterl, (50 IV.) pour loyers ar-

riérés. 

Le juge-commissaire : La dette est -elle reconnue? 

Rebecca Jones : Je ne dois pas une obole. 

Le juge : C'est ce que nous allons voir. 

Laetitia F.dmonds : J'ai le malheur d'avoir pour locataire 

cette créature... 

Rebecca Jones : Créature vous-même ! ... 

Laetitia : Je lui ai loué mon second étage à raison de dix 

shillings par semaine. Après le premier mois payé d'a-

vance, je n'ai plus revu de son argent. Le malheur est que 

Mmc . Rebecca et ses filles (on rit) sont fort turbulentes de 

leur naturel. Non-seulement je perds mon dû, mais cette 

dame et ses demoisetlos ont gâté tous mes meubles. 

Rebecca, se tournant vers la Cour : Bonnes gens, pou-

vez-vous souffrir un tel langage ! 

Le juge : Madame, il ne vous est pis permis, en vous 

adressant aux magistrats, d'employer les termes de bon-

nes gens 'good folks). 

Rebecca : Est-ce que vous seriez de mauvaises gens, 

par hasard ? (Longue hilarité) Approchez, mes filles : hé 

bien! bonnes gens... je veux dire, mes bons juges; regar-

dez ces deux petits agneaux, c'est-il capable de faire du 

mal à personne? 

Laetitia : Ça fait du mal à mes meubles. 

Rebecca : Ces pauvres enfans ont l'une onze, l'autre 

seize ans; rien que de les entendre calomnier ainsi, cela 

me fend le cœur. 

Ici la défenderesse verse un torrent de larmes. 

Ijvûtia : Pleurez tant que vous voudrez, mais il n'en est 

pas moins vrai que vos deux agneaux ont cassé et brisé 

tous mes meubles. U ne reste pas une chaise qui ait plus 

de trois pieds, et il ne reste plus dans le buffet ni gobelets, 

ni Menée. 

Rebecca : Je le crois bien, tout cela était si casuel que 

vos meubles se brisaient rien qu'en souillant dessus. 

Lwlitia : Il ne manquait plus à cette Rebecca cpte d'enle-

ver mes portes (on rit). Je suis étonnée qu'elle n'y ait pas 

pensé. 

Le juge, attendu que la dette et les dégâts n'étaient point 

déniés, a condamné Rebecca Jones à payer les loyers ar-

riérés, plus une livre sterling pour hr valeur des objets 

mobiliers. 

Rebecca : Votre justice n'est pas juste, et j'aime mieux 

aller en prison plutôt que de payer 

Le juge : Comme vous voudrez. 

Rotiecca et ses filles éplorées sont sorties de l'audience ; 

la mère j m'ait qu'elle ne pom ait ni ne voulait payer une 
dette aussi peu légitime. 

—- VOL sur, UN PAQUEBOT A VAPEUR.—Le capitaine Tune, 

commandant du célèbre paquebot à vapeur 1 1 Citè-de-

Boulogne, a éprouvé un grand malheur. Des groupes ou 

sacs contenant une somme considérable en espèces ont 

été volés sur ce bâtiment. La compagnie, obligée de ré-

pondre de cette perle, a porté plainte devant le lord-mai-

re, et demandé que le fait fût éclairci, et le capitaine n'est 

resté libre que moyennant caution. 

Le chef de l'administration municipale, après plusieurs 

audiences consacrées à l'examen de celle affaire, a recon-

nu enfin l'innocence du capitaine, mais lui a recomman-

dé, s
!
il reprend ses fonctions, de veiller avec plus de soin 

sur les dépôts confiés à ses soins. 

Les voleurs sont restés absolument inconnus. 

— (Ipswickj- — P ELNE DU FOUET. — Dogherty, Irlan-
dais, soldat clans le régiment des Ecossais gris (Scols 

greys ), en garnison à Ipswieh, a été traduit devant une 

Cour martiale pour avoir menacé son caporal de le tuer 

d'un coup de fusil. Comme il était en état de récidive, c t 

qu'il avait déjà subi une condamnation disciplinaire pour 

icte d'insubordination, il ne lui a pas élé fait grâce. Il a 

subi dans la caserne de l'Ecole do cavalerie la peine bar-
bare et ignominieuse du fouet. 

Ce malheureux a reçu avec une fermeté inconcevable 

cent quarante coups du martinet à neuf queues. lin mou-

choir placé entre ses ch uts l'empêcliail de so mordre la 

langue, et il a proféré à peine quelque» gémi-seniens. 

Cet affreux supplice terminé , Dogherty a été conduit à 

l'hôpital, et après guérison il repr< n Ira son service. 

— I RLANDE (Dublin), 3 octobre. — ENCORE LES QUAKERS 

HLANCS. — La vente par autorité de justice, commencée 

d-.ms le temple de la nouvelle secte, et interrompue par 

l'incident dont nous avons rendu compte (voir la Cazelte 

des Tribunaux d'hier 7 octobre), a été reprise le lende-

main. Elle a eu lieu clans le temple de William-Streel, 

sous la surveillance d'un certain nombre d'inspecteurs, 

pour empêcher que l'édifice ne s'écroulât par l'aggloméra-
tion de la foule. 

M. Littledalc, commissaire-prisour (anethneer). ne s'é-

tait pas soucié de faire; cette nouvelle corvée; il é.ait sup-
plée par son confrère M. Bennett. 

Au (Baillent mênic indique pour l'adjudication des meu-

bles aux enchères, le temple, entièrement dé-garni de ses 

meubles, était rempli par les sectaires. 

Mi John l.liild, celui qui avait assister aux opérations de 

la veille, louait beaucoup John et Jaeobs d'avoir résisté 

aux ordres île la chancellerie. « Toute )i famille Jaeobs, 

disait-H, et I i mère des mineurs sont d'accord pour que 

les 6,000 livres sterling (150,000 francs) restent dans les 

mains de noire illustre chef. Ce vénérable apôtre reçoit 

dans les nrUftps de la chancellerie la palme du martyre 

pmr avoir trouvé une autorité despotique snobant comme 
lui tiens préparer imx persécutionfi.ii 

Mistriss Jaeobs, mère des mineurs, a dit : « Si mes en 

fans étaient lésés dans leurs intérêts, je serais la première ~ 

me plaindre; mais mon respectable frère John Joshua ad* 

ministrera gratuitement les biens de ceux que les agensd 

la Cour de chancellerie veulent ruiner en frais. -La mai
6 

son où tu te trouves, ami commissaire-priseur, a été louis" 

en effet sous le nom de Josbua Jaeobs ; mais les meubles 

ne sont pas sa propriété particulière : ils appartiennent à 

toute la communauté. Tu vas donc dépouiller la veuvp u 
orphelins, et l'Eglise.» '

les 

Le commissaire-priseur : En ce cas. madame, pour-

quoi n'a-t-ou pas présenté requête au lord-chancelier? 

Mistriss Jaeobs : il aurait fallu affirmer la requête sous 

serment: cela répugne à nos dogmes; notre conscience 
s'y oppose. 

Le commissaire-priseur : Je ne puis qu'exécuter les 
ordres de la c&ur de chancellerie. 

John Child : Mais ils sont injustes et vexâtoires. 

Le commissaire-priseur : Le premier objet que je mets 
en vente est une presse lithographique. 

John Child : C'est la propriété de la veuve et de l'E-
glise. 

Le commissaire priseur : Il y a marchand à deux shel- ' 
lings. 

Voioç successives clans l'auditoire : Trois shillings., 

Cinq shillings... Huit shillings et demi. „ Neuf shillings...
: 

Dix shelliugs. 

Le commissaire, frappant trois coups avec son marteau: 

Dix shillings, personne ne dit mot... un... deux... trois. 
Adjugé à dix shillings, 

John Child : Damnation éternelle contre l'officier pu-

blic et contre l'acheteur : c'est un vol de bien de l'Eglise. 

Chacune des ventes a offert à peu près la même scène. 

Les apôtres de la nouvelle secte ne cessaient de protester 

par des passages de l'Ecriture ; leurs blasphèmes étaient, 

couverts par les sarcasmes de l'auditoire, et le marteau 

du commissaire-priseur ne remplissait pas moins son 
office. 

— S UÉDE (province de Skaraborg), Bellefors, 21 sep-

tembre.— A SSASSINAT ET SUICIDE PAR FANATISME RELIGIEUX. 

— Le petit village de Makern, situé aux environs de notre 

ville, vient d'être le théâtre d'un attentat horrible. Les 

époux An Iré Petterson et Karen Pehrsdatter, mariés de-

puis huit ans, avaient toujours fait bon ménage, lorsque, 

par malheur, il arriva à Makern un missionnaire appar-

tenant à la secte des Liseurs ' Laeserne),q\xi vient de se for-

mer dans le nord de la Suède, et qui fait tous les jours de 

nouveaux prosélytes. Le missionnaire s'empara d'André, 

lui persuada que' les Liseurs étaient les seuls vrais chré-

tiens, et il fit si bien, qu'André, homme d'un esprit faible 

et très crédule, prit envers lui, par serment, l'engagement 

de suivre les règles de la nouvelle secte, qui prescrivent, 

entre autres choses, d'employer le tiers de chaque jour 

naturel, c'est-à-dire huit heures, à méditer les Saintes-

Ecritures ét à réciter les prières adoptées par la secte. 

André s'était 1 vré depuis quelques jours à cette pra-

tique, lorsque, lundi dernier au matin, sa femme lui fit 

de vifs reproches sur sa paresse, et l'exhorta à travailler 

aux champs pour ne pas faire périr de faim sa famille. 

André ne tint aucun compte de ce sage conseil : il prit 

comme à l'ordinaire sa Bible, et se mit tranquillement à 

lire. Mais Karen, qui n'était rien moins que dévote, lui ar-

i acha le livre des mains, et le jeta par la croisée dans la 

rue, où il tomba dans une grande mare d'eau. 

André, sans rien dire, sortit précipitamment de la mai-

son, et on le vit courir à toutes jambes sur la route qui 

va de Maxern à notre ville , où se trouvait en ce moment 

le missionnaire qui l'avait converti aux doctrines des Li-
t e irs. 

Dans la soirée, il rentra chez lui ; mais il avait les traits 

fort altérés, il était sombre et taciturne, et refusa tout ali-

ment. Les deux époux se couchèrent ensemble vers dix 

heures, sans que Karen pût tirer une seule; parole d'An-

dré. Karen, inquiète, ne ferma pas l'œil , tandis qu'André 

semblait dormir profondément. 

Vers minuit, ce dernier se glissa hors du lit, et passa 

dans une pièce voisine; Karen se tint tranquille elle laissa 

faire. Il revint au bout de quelques instans, et s' appro-

chant du lit à pas de loup, il so jeta sur Karen, lui m»! 

un genou sur la poitrine et lui saisit de ses deux mains le 

cou pour l'étrangler. Karen, par un effort vigoureux, par-

vint à se débarrasser do son mari et courut vers la porte; 

niais André la poursuivit avec une hache, et lui assena 

avec cet instrument un coup sur la tête. Heureusement la 

hache glissa et n'enleva qu'un morceau de la peau de I oc-

ciput, de sorte que Karen. tout ensanglantée qu'elle était, 

put s'échapper et appeler h s voisins à sou secours. Ceux-

ci arrivèrent en nombre, et se dirigèrent tout de suite vers 

la chambre à coucher des opoux Petterson. 

Tiouvant la porte fermée, ils y frappèrent à coups re-

doublés, on demandant à haute Voix qu'on leur ouvrit; 

mais la porte resta close, et pour toute n ponse ils n'en-

tendirent que de sourds gémissemens, entremêlés de quel-

ques faibles cris de douleur. Ils brisèrent la porte nui était 

formée à double tour, et barricadée avec un tas de chai-

ses, et lorsqu'ils eurent pénétré dans la chambre, ils y
 u

" 

reut André etndu sur le lit , et saignant du cou, ou n J 

avait une incision assez profonde ; à côté de ctt homme, 

sur le lit, ils trouvèrent un rasoir taché de sang, et don 

probablement il s'élait tervi pour attenter à ses jours. 

Petterson, à epù un médecin do Bollefors, que sur-le-

champ on avait l'ait appeler pour Karen, donna ^'fijjs 

secours que son état réclamait, si! trouvait déjà Je
 sll

[.. 

demain si bien, qu'il put être interrogé par le juge dJG.Ï| 

truction. Il a déclaré à ce magistrat, à .lusieurs repris» 

et avec une grande fermeté, qu'il avait regardé
 L

'
unl

.'."_ 

un devoir sacré d'ôler la vie à sa femme, parce
 t

l
uc ,c^ij

e 
ci, pur ton impiété, non-seulement perdaitson àmea

 e
 ' 

mais aussi celles de son mari et de ses enfans, et pa ^ 

qu'elle avait commis l'irrévérence de jeter par la e j*^^ 

ivre contenant 
et la méditation doivent opérer le aalut du genre huip»B| 

qu'enliii il avait voulu f* donner la mort à Im-meni | 
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ir de la faiblesse qu'il avait eue de se laisser em 
se P""

1
',,

 sa
 femme de remplir ses devoirs religieux 

1 . 1 ;,Wiee contimw Pinsti u( uction do cette affaire, et 

:r et d'arrêter le mission 

qui a converti Petterson 
La j

ubtK
,
e

 ..T,
a

'
r
c Je rechercher et d'arrêter le mission 

-lie a donne 
Ho 'a secte des Liseur; 

^sTim ancien horloger nommé Hegcwahl, natif de Man-

dai- ".'ietimè de'cet homme fanatise est en pleine con-

, . ,,,ee et une soufecriptîon a été ouverte en sa faveur 

«-Ile 'de ses trois enfans qui sont encore en bas âge. 

,\Vir.TrMiu .ro Kreglingrn;, 30 septembre. (Corres-

lmicc paiticulicre.)—LES DISCIPLES DE SWEDENBORG.— 
1
 , is quelque t< mp's, il s'est formé dans ht tre ville une 

i .'*wedt n'borgienne qui fait tous les jours de nouveaux 

!q\ les. Tant que lesmimbies de cette secte se sont 

Ej£nés à observer les cérémonies prescrites par leur dé-
• » notre gouvernement , qui, comme on sait, a 

f nt chef , u.ifn <= B' 

1 été le principe d'une pai faite tolérance en matière de 
8

,( (l'ion leur a laissé la plus grande liberté -, niais njain-

" ut qu il est avéré que plusieurs swédenborgiens se 
U
", rendus coupables de divers délits, surtout envers 

f,
m

 coseciaires .
 )a

 municipalité .de Kreglingen a chargé 

i ' lolice d'exercer sur tous une stricte surveillance : par 

ito de cette mesure, e n a anêté ces jours-ci une dizaine 

j" ^yédenborgiens , ou soi-disant tels, paimi lesquels se 

trouvent les trois personnes suivantes : 
1» Ln serrurier nommé Pierre-Thomas Sc'mnidl, qui se 

faisait passer pour la personnification de saint Pierre (sic), 

"t qui, à ce titre, exerçait une domination absolue sur un 

.'••rand'nombre des swédenborgiens, lesquels, en vertu de 

-Vs ordres, re l'usaient de payer les impeVts et insultaient 

publiquement ]
( s

 prêtres des confessions chrétieimes re-

connues, en les qualifiant d'escrecs, d'imposteurs et de 

faussaires. . 
•2° Une sage-femme nommée Claire \.\egmtz, qui, se 

disant inspirée de Dieu, engageait les femmes enceintes 

pauvres à se faire avorte r par elle, et cela en leur per-

suadant que mettre un enfant au monde dans le siècle de 

corruption où nous vivons, c'est préparer de la pâture au 

diable. Claire Wegnitz est accusée d'avoir procuré neuf 

avortemens. 
3» Un nomme Boigdflagg, uatii de: Kronoberg, en 

Suède, qui, sous le prétexte d'avoir des communications 

avec l'âme du fameux Swedenborg, et d'être chargé par lui 

de propager ses doctrines, s'est fait remettre par divers 

swédenborgiens d'assez fortes sommes, qu'il a promis 

d'employer à l'accomplissement de cette mission, mais 

eu'il a dissipées en débauches et orgies. 

Ces trois individus et quelques autres, qui sont préve-

nus de délits moins graves, seront jugés très proéhaine-

ment. 

— BELGIQUE. — Dimanche matin, lorsque le 12* régi-

ment de ligne se rendit de Dicst à Couvain, pour être 

transporté ele là à Cand par le chemin de fer, l'assistance 

des soldats de ce corps fut réclamée pat quelques enfans 

contre un individu qui venait, dis&icnt-ils en pleurant, 

d'assassiner leur mère. On trouva en effet, dans la maison 

du percepteur du droit de barrière, à une lieue de Lou-

vain, le cadavre d'une femme tuée par un coup de feu. 

Des recherches furent faites immédiatement pour dé-

couvrir l'auteur de ce crime, et on ne tarda pas à aperce-

voir au fond d'un puits très profond un individu, que l'on 

parvint à hisser à l'aide de la corde servant à puiser l'eau. 

Cet individu confessa son "crime, e t déclara y avoir été 

poussé par un refus de mariage de la part do la victime ; 

ton intention avait été de se suicider immédiatement 

«près ; mais la seconde charge du pistolet à double coup 

qu'il avait dirigé contre sa propre personne ayant raté, il 

n'avait pu mettre son projet à exécution. 

La victime de cet assassinat est une veuve qui laisse 

cinq à six enfans. Les sapeurs du 12e ont conduit le meur-

trier à Louvaiu, où il a été mis à la disposition du procu-

reur du Roi . 

VARIETES 

ET OnGANISATION DU IA OTJSTICK CIVIX3E 

CRIMINELlS ÏN AK(?HTEIÎBr, 

, De l'aveu même des jurisconsultes anglais, ce n'est pas 

l'organisation des juridictions civiles et ecclésiastiques de 

leur pays, non plus que les procédures qu'on y l'ait, qui 

mérite d'exciter l'admiration des légistes étrangers. Au 

contraire, ils signalent plusieurs vides, plusieurs abus dans 
cette par tie de leurs institutions. 

La multiplicité des lois et des statuts, qui fait delà juris-

prudence anglaise un immense dédale où les plus érudils 

ont peine à so guider eux mêmes; la longueur des litiges, 

suite de la complication des formes; la diversité des juri-

dictions tpj'il faut traverser pour arriver à une solution 

définitive; l'éeormité des frais de défense hors de propor-

tion avec les dénous recouvrés en cas de gain du procès; 

les droits nombreux qu'il faut -payer à la couronne on une 

foute d incidens; la subtilité des plaids spéciaux, telle ejue 

le changement ou l'omission d'un mot, d'une lettre, peut 

'aire perdh; la plus juste cause, ou obliger à reconnue e.cer 

instance : ici» sont les principaux vices généralement si-

gnales dans l'organisation des juridictions et des nroeé-
ilurçs çivijes anglaises. 

Mais, en revanche, les Anglais ont tout lieu d'être fiers 

de 1 excellence ele leurs lois criminelles, surtout eu ce qui 

concerne la poursuite, l'instruction et le jugement des cri-

ses et des délits. Cette- partie de leur législation offre un 

caractère de simplicité, de perfection et ele sagesse qui no 

Rencontre pas dans nos Codes, et qui se concilierait peut-

''O 'e difficilement avec l'ensemble ele nos institutions et do 
11 -s mœurs. 

. Pour biiai comprendre l'administration de la justice ci-
OC et criminelle chez nos voisins, i! no sera pas inutile ele 

U'er un eoup-d'œil rétrospevtir sur leur histoire, et de 
O-'reoiin,. rapidement les diverses phases que leurs iusti-

^iWjûdie'iaiiès dnl traversées pour arriver è leur état 

un pouvoir spécial pour connaître de certaines causes d'u-

ne haute importance, nulle autorité judiciaire ne lui était 

par la conférée ; l'ordre du roi ne faisait qu'étendre ses 

pouvoirs sur \cjury, lequel devait toujours prononcer. 

Aujourd hui le shériff ne "peut plus' intervenir dans les 

piaids ele la couronne. Mais 1 1 juridiction des jurés est de-

meurée inviolable. Les procédures se sont naturellement 

compliquées par suite de la complication parvenue dans 

les droits de propriété; mais le principe de l'administra-

tion de la j stice par le pays est toujours le même. 

Et il ne faut pas croire que celte juridiction du jury fût 

bornée dans l'origine à quelques districts, ou aux affaires 

et délits de p u d importance; elle s'étendait dans tout le 

royaume et sur toute sorte do matières. Lorsque Cuillau-

nie -le-Conquérant, voulant accroître la prérogative royale, 

érigea dans son palais la grande Cour de justice pour re-

cevoir les appels des affaires civiles et criminelles ele toutes 

lesCoursduroyaume, etqu'il plaça à la tête dcceTribimai 

suprême le chief-ju'stke totius Angliœ, le haut-justVier de 

tOUtÔ l'Adgle tt-rrq, CC granel magistrat lui-même n'était 

dans la Cour du roi, son seigneur, qu'un simple ministre. 

Chacun des vassaux du roi, en sa qualité de baron, sié-

geait et votait en ce haut Tribunal ; les fonctions du haut-

justicier se bornaient à enregistrer et faiie exécuter les ju-
gcmeris. 

Plus tard, cette charge fut abolie, et les Tribunaux ac-

tuels ele Westminster composés des débris doses attribu-

tions. La civilisation e t le commerce, en s'étendant progres-

sivement, avaient umltiplié, compliqué les rapports île la 

propriété, et par suite; U s contestations civiles. 11 fallut 

agrandir élans les procès civils l'autorité des agens delà 

couronne, ou des juges institués parle Roi, parce que les 

lois réglant les rapports de la propriété étaient devenues 

avec le temps une science hors de la portée de tout le 

monde. L'interprétation et l'application de ces lois tom-

bèrent ainsi dans les attributions des juges institués par le 

Roi, plus par l'effet d'une impérieuse nécessité que par 

celui d'un consentement général. Mais pour les procès 

criminels, la juridiction des jurés sur tous les points de 

fait et de droit, et sur les points de fait seulement poul-

ies procès civils, est un principe de la plus grande anti-

quité. Il n'a j . mais éprouvé aucune modification, aucune 

atteinte régulièrement portée. Au contraire, chaque viola-

tion de ce principe par la couronne a été en Angleterre 

l'origine d'un grief 1 gitime, et parfois la cause d 'une ré-

volutieii sanglante. La justice du pays est dansl'e sseuce 

de la vieille constitution anglaise, et non pas une cou pacte 

moderne, comme quelques publicistes l'ont avancé' par 
erreur. 

A la Grande Cour de justice, centrale et suprême, éri-

gée par Cuillaume-le-Conquérant, a succédé la Cour des 

Pairs d'Angleterre. La noblesse étant devenue en grande 

partie personnelle et purement honorifique, de territoriale 

et féodale qu'elle était exclusivement. La juridiction exer-

cée auparavant par les plus grands vassaux de la cou-

ronne, a été naturellement recueillie par les pairs d'An-

gleterre, qui, sans aucune délégatiem du roi, forment au-

jourd'hui le Tribunal suprême de la loi anglaise, jugeant 

en dernier ressort tout le royaume , et siégeant aussi 

comme Tribunal de famille, m leur ancien et vé: 'table 

caractère de pares, pour juger chacun de ses membres 

élans tous!» s cas criminels où il "s'agit de la perte de sa vie 

et de ses biens, 

Ainsi, du sommet jusqu'à la base de la société anglaise, 

il est de principe e[ue chacun doit être jugé par ses pairs, 

et l'institution du jugement par jury est aussi ancienne que 
la nation. 

— La séparation des juridictions ecclésiastique et civile 

en Angleterre est l'œuvre de Cuillaume-le-Conquérant. 

Ce fut de sa part une concession au clergé, dont l'in-

fluence était excessive à cette époque. 

— La justice tiinUUlante date de Henri II, troisième 

"successeur de Cuillaume. On doit à ce prince deux insti-

tutions fort remarquables : 1" les juges ambulans . et la 

création de six arr ondisse mens ou circuits judiciaires, 

un peu différons dans leur délimitation primitive ele ce 

eju'ils sont aujourd'hui, .avec des commissions royales aux 

juges po'ur aller administrer la justice dans les comtés. 

Auparavant, toirs les procès civils et criminels où la 

couronne était intéressée se décidaient soit dans les cours 

de comté d'après le s usages saxons, soit devant la grande 

Cour de justice instituée par Guillaume, d'après les usages 

normands. Mais comme les membres de cette grande cour 

suivaient toujours la personne du roi, il ea résultait pour 

h's justiciables des délais et des frais excessifs, D'un autre 

côté, les cours de comté n'offraient plus avec le temps les 

garanties de lumières et d'impartialité nécessaires pour 

que les plaideurs vou'usseiit porter devant elle la décision 

des causes importantes. 

2 U La grande Assise, du examen par un mode spécial 

de jury sur un icrit de droit, mode à l'adoption du tenant 

ou défendeur, qui remp'aça dans les contestations diffici-

les l'épreuve du comb ;t judiciaire. C'est ce qu'on nomme 

aujourd'hui l'instrui-Pon par jurés spéciaux, au lieu de 

Cour du banc du roi, celle des plaids communs, celle de 

t Echiquier; de sorte que, pour empiéter sur leurs attribu-

tions respectives, elles durent plus tard recourir à des fic-

tions, « expédient d'ailleurs néce ssité, dit Blackstone, par . 

l'accroissement des propriétés de toute nature. » Il déli-

mita la compétence des cours inlérii urcs dans les comtés, 

dans les centuries, cantons et manoirs, en ne leur attri-

buant que les causes de pou de valeur, conformément à 

leur. institution primitive ; régla le s formalités et les ef-

fets de X accord final judiciaire, composition amiable faite 

entre les paitùs avec l'an toi i.-ation des juges sur un pro-

cès soit i éd. soit fictif, au moyen de laquelle des biens-

fonds litigieux sont déclarés être la propriété de l'une des 
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mî ; et alors même que le shérjff recevait du roi 

jurés ordinaires. Elle s'accorde, dans les affaires civiles 

importantes, sur la simple demande de l'une des parties, 

par un writ ou arrêt de l'une des trois grandes cours du 

Banc du roi, de Conimon pleas ou de l'Echiquier 

— Richard i" ri ndit un grand service à la nation en 

faisant rédiger em corps de lois maritimes qui furent com-

pilée s à l'Ile d'Oléron, 1 1 dont la plupart sont encore en vi-
gueur. 

Pour ce qui louche la justice civile et Criminelle, ce 

prince ne (Il rien de remarquable que quelques règlemens 
relatifs aux juges ambuiaus. ' 

— Là Caria magna, donnée par Jea» et par Henri III, 

père et lils, successeurs de Richard I", prohiba tout déni 

do justice, tout retard dans les procédures, fixa à West-

minst r la Cour des plaids communs pour faire cesser 

les voyages des plaideurs, à la suite du roi ; fit voyager 

les assises -'juges et jurés) dans les comtés; établit pour 

cela eles tournées annuelles ; régla la forme des enquêtes 

pour les crimes emportant peine capitale ou mutilation de 

membres : ^"défendit aux oilicicrs de justice inférieurs de 

poursuivre les cas criminels au nom ele la couronn-, > l do 

so mêler ele l'examen des a -ensations au criminel , afin 

qu'il n'en résultât pas des confiscations injustes au profit 

de lT'cbiquier (trésor royal) -, régla le temps el le lieu des 

séances des tribunaux inférieurs, des cours do comté, 

dos cours ele tournée des shérifs et des Cours leel (Cours 

seigneuriales); et ce qui est le plus important, assma à 

tout Awgt-18 le libre mage de sa vie, de sa liberté, de sa 

propriété, à moins qu'il ne fût condamné à les perdre par 

jugement de sc-a pairs on par la loi du pays. Voici le cé-

lèbre chapitre de la Caria magna qui est le fondement de 

la»irb( r é anglaise : 

« Qu'aucun homme libre ne soit appréhendé, empri-

sonné ou distrait de son libre tènement (de ses posses-

sions), de ses libertés, de ses habitudes ; ne soit banni, 

exilé, détruit de quelque manière que ce soit ; et nous ne 

marcherons pas sur lui, nous ne ferons pas courir sus, à 

moins que par jugement régulier de ses pairs ou par la 

loi. Nous ne vendrons à personne, nous ne refuserons, ni 

retarderons à personne le droit et la justice. » 

— Edouard P* fut le Justinien de l'Angleterre; selon 

Blackstone , ce prince a fait plus de lois dans les treize 

premières années de -son règne qu'il n'en a été fait en 

somme dans les siècles postérieurs. Entre autres règle-

mens, il borna les juridictions ecclésiastiques , délimita les 

attributions ries cours temporelles supérieures!, «avoir ; la 

parties elîssid. ntes. Cet accord final a une grande analogie 

avec ce qu'on appelait i.utrefois en France décret volon-

taire. Etd'm , il perfectionna les formules des icrits intro-

ductifs d 'instance. A cette époque, les dt'bats judiciaires 

ciaVnt courts, simples dai s la forme, point verbeux, ni 

compliepués. L'ÏS traités de jurisprudence du temps (Brit-

lôfl, Hcngham. Holà) font encore autorité aujourd'hui de-

vant les Cours anglaises. • 
— Le caractère" distincti f du règne de He nri VII fut une 

avide fiscalité. Il fallait remplir les coffres du Roi par 
lotis h s moyens imaginables. C'est à celte funeste ten-

dance qu'on" doit rapporter presque tous les changemens 

introduits dans les lois sous ce prince, et notamment l'ins-

titution de la Chambre étoilée, tribunal d'exception si dan-

gereux pour les personnes et pour les biens, et dont l'ac-

tion malfaisante fut surtout dirigée centre la liberté des 

opinions. 

Au lieu de procéder comme on l'avait fait jusqu'alors en 

matière crimine lie par la voie des indictments, actes d'ac-

cusation dressés par les parties plaignantes pour être sou-

mis au grand jury . qui déciele d abord si l'accusation est 

ou non fondée, on admit les poursuites par vo'e d'infor-

mation, procédure qui excluait l'intervention d'un double 

jury, et etrtevait aux prévenus la garantie la plus précieuse 

d'une bonne justice. On avait pour but de multiplier les 

coneiamiiiitions, et par suite les amorales et les peines pé-

cuniaires. 

Le privilège clérical, jusque là presque toujours exercé 

par toutes personnes mâles e t lettrées indistinctement, et 

qui avait pour objet de prévenir les conséepienees de l'«'-

taindir (condamnation capitale emportant la perte de la 

vie et des biens), e t de transformer certains cas de félonie 

en des délits d'une nature moins grave, qui n'entraînaient 

pas la confiscation, ne s'accorda plus qu'avec de grandes 

restrictions aux- délinquans laïques, les seuls qui pou-

vaient avoir des héritages à perdre. 

Dans toute action criminelle introduite par les particu-

liers, on autorisa la demande d'un writ de copias, mesure 

tyraunique au moyen ele laquelle le défendeur était mis 

hors la loi arbitrairement,' et ses biens personnels deve-

naient ainsi la propriété de la couronné. 

— Sous Henri Viil furent créées les Cours d'équité, 

juridiction différente des Cours royales, tant pour la forme 

des preuves dans les litige s et la manière de procéder à 

leur examen, que pour le mode de redressement qu'elles 

accordent. Les Cours d'équité se dirigeant d'après la rai-

son et l'équité, au lieu de suivre la loi commune, débutè-

rent par un peu d'arbitraire dans l'origine; mais leurs rè-

gles de décision s'épurèrent avec le temps et produisirent 

un excellent système de jurisprudence raisonnée dont les 

principes sont aujourd hui adoptés par les autres Cours, 

quoiqu'avec de légères différences dans la forme. 
Eu outre, on porta des lois sur les banqueroutes, tant 

pour la répression des banqueroutiers frauduleux que 

pour venir au secours des débiteurs- malheureux et de 

bonne foi. ' 

—• Le règne d'Elisabeth fut marqué par l'extension des 

pouvoirs de la Chambre étoilée, et l'érection d'une haute 

commission pour les matières ecclésiastiques. 

— Sous Jacques I" on ajouta aux lois sur les banque-

routes, ou fit de nouveaux statuts limitant le temps pour 

intenter les poursuites et actions ju liciaire-s, et fou régla 

lers poursuit, s criminelles par voie d'information, en con-

séquence de nouvelles lois pénales 

— Charles I"' accrut d'une manière exorbitante les pou-

voirs déjà (jxeessifs de la Chambre étoilée et de la haute 

Commission ecclésiastique. Mais la' nation anglaise était 

fatiguée des abus de la prérogative royale. Pour prévenir, 

s'il était possible, l'orage qui se formait, fc Roi se crut 

obligé à faire d'importantes concessions au Parlement; 

entre autres, la Chambre étoiléo et la haute Commission 

furent abolies. 

— La restauration de Charles II valut à l'Angleterre l'é-

tablisscme it de Yhabeas corpus, qui est regardé comme 

le grand boulevard de la liberté anglaise Les deux sta-

tuts relatifs à Yhabeas corpus forment une seconde Caria 

magna, aussi avantageuse que la première. Celle-ci avait 

remédié en partie aux excès du système féodal. Les sta-

tuts portés sous le règne de Charles 11 achevèrent l'œuvre. 

LàCarta magna se bornait à déclarer en termes généraux 

« ([lie personne ne pourrait être emprisonné que confor-

mément à la loi. » L'acte d'habeas corpus donne à I hom-

me détenu (lés moyens efficaces pour recouvrer sa liberté, 

même quand il est en prison sur l'ordre! du Roi rendu en 

son Conseil, et pour faire punir tons ceux qui ont contri-

bué à le faire arrêter me;o:isUt ■ilionueileinent. 

— Depuis la révolution do 1088. divers actes du Parle-

ment ont mieux défini les libertés anglaises, " confirmé et 

appuyé par tics exemples la doctrine ele la résistance à 

l'arbitraire, sanctionné la supériorité des lois sur tout 

autre pouvoir, en prohibant le droit ele grâce royale poul-

ies accusations intentées par les communes ; "donné à 

lous les lords un droit égal pour l'instruction et le juge-

ment des procès faits à leurs pairs ; perfectionné le mode, 

d'instruction et d,î jugement pir jury; cimenté l'indé-

pendance des juges vis à-vis de la royauté et de ses minis-

tres ; extirpé plusieurs superfétations" dans l e partie prati-

que des lois: adouci les lois pénales; admis le térttoigaage 

sous serment en faveur de l'accusé; supprimé let Vrible 

jugement de la peine forte et dure, -autrefois prononcé con-

tre les accu-ei, qui gardaient un sil née opiniâtre en pré-

sence di! h just ce, et la mettaient d.uis I impuissance d'a-

régulièrcmeut; étendu éousidérab lemt - le privilège 
clérical en abolissant 1 épreuve pédmlesque ele la lecture, 

et pou ,* contreb .l-inc.-r celle indulgence, étendu aussi l'ap-

plication de ta peine capitale ;
v
adopté la langue anglaise -m 

lieu de la latine, daus les procéd 

réformé judicieusement les Cours 

grand système de jurisprudence 
meut clair et nndmc ih 
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0 COUités; développé le' 
soariliuie p»r l'ctablisse-

precis êtes pnncipïs sm lesejuels se fondent 

les polices d'assurances ; introduit di:s maximes el des opi-

nions libérales qui ont animé, quoique tardivement, les 

Cours de lois communes, et- leur ont fait adopterlesmêmos 

règles de dée-ision qui dirigent les Coins d'équité. 

— Voilà les principaux c'-wiigeniens successifs survenus 

dans les institutions judiciaires de l'Angleterre depuis leur 

origine jusqu'à nos jours. Cottes courte esquisse peut don-

ner une idée de l'ensemble , faire mieux entrevoir les ba-

ses sur lesquelles repose tout l'édifice, et faciliter ainsi 

I intelligence des détails dans lesquels nous allons entrer. 

Juridictions el procédures civiles en Angleterre. 

Au sommet de la hiérarchie j udiciaire est la Chambre des 
pairs d'Angleterre, qui n'a pas que des fonctions politi-

ques et une juridiction spéciale sur ses pr opres membres 

en matière criminelle. Elle est aussi le Tribunal suprémf 

delà hi anglaise, .établi non pas comme noire Cour cta 

cassation, dans le but spécial d'annuler et casser les déci-

sions judiciaires pour vices de forme ou fausse application 

des lois, mais afin de réviser et réformer les sentences de s 

grandes Cours de justice, quand l'affaire a traverse d ail-

leurs tous les degrés de juridiction. Ainsi, elle connaît 

du fond même des litiges, puisum'elle est chargée de pro-

noncer souverainement sur les différends nés dans tout la 

royaume. ■ , „ 
Dans l'usage, il est rare qu'on aborde ce degré suprême 

de juridiction, en raison des frais et des longueurs de la 

procédure. On ne se pourvoit devant la Chambre des pairs 

que dans les affaires les plus épineuses, et quand il s'a-

git de fixer la jurisprudence sur quelque point non résolu 

par des décisions antérieures. Le pourvoi devant la Cham-

bre des pair s n'est pas suspensif. 
La Chambre des pairs se forme en Tribunal suprême 

par la réunion d'un nombre indéterminé de ses membres, 

sous la présidence du lord-chancelier. Le Tribunal est 

complet pourvu qu'il s'y trouve seulement un lord spiri-

tuel (évêque), un lord temporel (pair), et le lord-chance-

lier. . , 
Les affaires qui sont portées à la Chambre des pairs s y 

instruisent et s'y débattent comme dans les autres tribu-
naux. Souvent les douze juges d'Angleterre sont mandés 

pour assister aux débats et donner leur opinion, à laquelle 

les pairs ne manquent guère de se rallier. 

— Au-dessus des Cours de comté, des Tribunaux infé-

rieurs formés par les juges de paix et les shériffs, il y a 

trois grandes Cours centrales de justice dont le siège est à 

Londres, savoir : 
1° La Cour du Sewic <fMi?oi,coroposée d un président ap-

pelé lord-chief justice, et de trois autres juges. 

2° La Cour de Common pleas (plaids communs), com-

posée de quatre juges ; 
3° La Cour de l'Echiquier, composée aussi de quatre 

juges. 
Tous ces juges réunis forment les douze grands-juges, 

d'Angleterre, magistrats inamovibles elles seuls qui soient 

salariés par 1 Etat (1). Us sont chargés tout ensemble du 

civil et du criminel, des affaires administratives et des af-

faires des particuliers , des différends du gouvernement 

avec les comptables, et des comptables entre eux. 

Les trois Cours dont il s'agit fonctionnent dans l'inter-

valle des circuits ou tournées périodiques de justice. Elles 

tiennent des sessions appelées ternis. 

Toutes les affaires civiles de quelque importance, au-

tres cpie celles qui rentrent par leur nature dans la com-

pétence des magistrats inférieurs, dont nous dirons plus 

tard tes attributions, sont portées par assignation à l'une de 

ces trois grandes Cours. Leur compétence respective n'est 

fixée par les lois que d'une manière vague et générale; de 

telle sorte que, par des fictions, il est facile de faire rentrer 

chaque affaire dans les attributions de l'une ou de l'autre 

indifféremment. 
Le seul intérêt des compétences pour les plaideurs est 

relatif au temps où ils doivent être jugés, ou bien aux lois 

spéciales qui seront appliquées dans la décision de leurs 

différends. A cela près la procédure entraîne les mêmes 

frais devant les trois Cours. 

La différence de leurs attributions paraît tenir moins à 

leur compétence réelle qu'au classement et à l'ordre des 

affaires. 

La Cour du banc du roi, outre ses fonctions de haute 

Cour criminelle, est chargée spécialement des affaires ci-

viles personnelles (état des personnes, obligations et con-

trats); 

La Cour des plaids communs est chargée des affaires ci-

viles réelles (litiges sur la propriété foncière); 

La. Cour de l'Echiquier est chargée des affaires de» 

comptables avec le gouvernement, et des comptables en-

lie'eux. 

Q c u l. une assignation est portée devant une de ces 

trois Cours, ëïle rend un writ de venire facias, c'est-à-

dire un ordre enjoignant au shériff du comté où l'affaire a 

pris naissance de faire venir devant la Cour le nombre 

de jurés nécessaires pourjuger le différend. 

Sur cet ordre, le shériff envoie à la Cour une liste de ju-

rés qui sont censés sommés par lui de comparaître (2). Les 

parties prennent connaissance de cette liste pour préparer 

leurs récusations qui s'exercent comme au criminel; il eu 
sera question plus loin. 

Ëf)Buite,la Coûr déclare par arrêt que tel jour, à telle heure 

l'affaire sera jugée devant elle, à moins qu'avant le terme 

fixé, nisi priùs, il n'arrive qu'un des juges se transporte 

dans le comté où le procès a pris naissance, auquel cas 

l'affaire sera décidée sur le lieu même par les soins et 
sous la direction de ce juge. 

Le cas prévu se réalise presque toujours, parce que la 

Cour a soin d'assigner pour l'époque conditionnelle de son 

jugement un jour bien postérieur à l'époque du circuit des 

juges. Il arrive ainsi qne les juges des assises se trouvent 

saisis parle fait de toutes les affaires civiles de chaque com-

té, et c'est pourquoi le côté civil des Cours d'assises so 

norom : Court the of civilpleas, ou the Court of nisi priùs. 

Ou a imaginé cette combinaison pour éviter aux parties 

Ii s frais énormes que nécessitaient autrefois le déplace-

ment des témoins, èt aux jurés civils, les embarras et les 

dépense'» de leur transport et de leur séjour à Londres 

pour toutes les affaires de leurs comtés respectifs. 

Ainsi presque toutes les affaires sont jugées dans le lieu 
où elles ont pris naissance. 

C pendant, quand l'affaire est d'un grand intérêt pécu-

niaire, ou qu'il s'agit d'une question épineuse à résoudre 

la Cour primitivement saisie peut, sur la demande des 

parties, la retenir et la juger elle-même avec la coopéra-

tion d'un jury pris dans le comté. Les jugemens n'appel-

lent trials al the bar, jugemens à la barre. La Cour les 

accorde même d'office dans des circonstances particuliè-

res, comme lorsqu'un des douze juges d'Angleterre, ou 
un des officiers de la Cour, ou même un avocat se trouve 
p M lie au procès. 

— Disons maintenant la manière dont les affaires civiles 

se traitent dans les Cours d'assises locales, ou Cours de 
A'isi prnis. 

Ou y procède absolument comme aux affaires crimi-
nelles, sauf qu'il n'y a pas deux degrés de jury, c'est-à-

dire jury d'accusation, et jury de jugement. Nous verrons 

plus loin la nature des fonctions respectives de ce doublet 

jury. 11 n'y a dans les affaires civiles qu'un jury de juge-
ment. 

Pour éviter aux jurés des affaires civiles les embarras 

qu'ils éprouveraient s'ils avaient à décider sur des conclu-

sions nombreuses et compliquées de part et d'autre, ainsi 

épie pour leur faciliter l'expression du verdict, il a été sa-

gem m établi que, quelle que soit la nature de l'affaire, les 

conclusions du demandeur se résoudraient toujours en une 

demain le de dommages-intérêts. Ainsi on ne peut pas con-

clure à l'exécution littérale de son litre, mais à un dédom-

magement convenable delà perte réelle qu'on éprouve par 

suite de l'inexécution. L'acquéreur né peut pas faire con-

tràindre le vendeur à lui livrer la chose vendue, mais il 

(t) A part les traitemens de ces douze iuges, qui sont du 
reste considérables, et s'é èvent à environ 4,000 livres ster-
ling (100,000 francs) d'apixiintemens fixes pour chacun, sans 
conrpterl. s indemnités de voyage, la justice civile et crimi-
nelle se rend par les citoyens eux-mêmes et il leurs frais. 

(21 Les noms des jurés sont inscrits sur un panel, papier ou 
pardieniin oblong; oepam'/, annexé au v:ritde venire faeias, 
est îvuvoyë à la Cour d'où émane 1? writ, ce qui p'appel!" re-
tourner la liste du jury le rtlur» -
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peut conclure à une indemnité pour l'inexécution de la 
vente. 

Il en résulte qu'ordinairement la réponse du jury devient 

aussi simple au civil qu'au criminel. Il l'exprime par un 

mot : for the plaintifl pour le demandeur, ou for the de-
fendant pour le défendeur. 

Si le jury décide en faveur du premier, il apprécie et 

lixe la somme de dommages-intérêts à payer par le défen-

deur, et celui-ci est en même temps condamné aux dé-

pens, que l'on compense pourtant quelque fois entre les 
patios. 

S'il décide en faveur du défendeur, celui-ci est renvoyé 

de la demande, et le demandeur est condamné aux dépens. 

(La suite à l'un de nos prochains numéros.) 

Par extraordinaire, l'Opéra donnera, aujourd'hui dimanche 
8, la 50» représentation de Charles VI, chanté par Mmei Stoltz, 
Dobré, MM. Barroilhet, Massol, Marié et Bouché. 

— L'Opéra - Comique annonce aujourd'hui dimanche un 
magnifique spectacle: Zampa et le Postillon de Lonjumeau , 
par l'élite de la troupe. 

— Au Vaudeville , aujourd'hui dimanche, toutes voiles de-
hors! Arnai, Kerville, Bardoti, Félix, Laferrière, llippolyte , 
ymaa Thénard , Doclie et Saint-Marc, dans Palineau , Mar-
guerite, M""* tiarbc-Ulcus et les Petites,miser"s. 

BULLETIN DE CENSURE. 

11 se publie eu ce moment, à Paris, sous la direction de M. 
le marquis de Méry de Montl'errand, ancien magistrat, et de 
M. Prompsault, ancien professeur de philosophie, un recueil 
qui éveille au pins haut degré la curiosité et l'attention des 

esprits réfléchis, et des amis de la bonne littérature et des 
bons livres. 

Sous le titre à la fois modeste et hardi de BULLETIN DE CEN-

SURE , cette publication se propose de faire connaître. mois par 
mois tous les ouvrages publics pendant le mois écoulé, en 
joignant à chacun d'eux un jugement rapide et impartial sur 
l'objet et l'esprit du livre, sur son utilité ou son danger, au 
point de vue de la morale, sur son mérite littéraire, et sur la 
classe des lecteurs à laquelle il convient. Chaque notice est 
accompagnée d'un mot sur l'auteur, pour faire connaître les 
tendances générales de son esprit ou de ses œuvres précéden-
tes, ainsi rattachées à sa dernière production. 

Le prix de chaque ouvrage et le nombre de pag^s qu'il ren-
ferme sont également indiqués. 

CeAte œuvre importante, conçue et exécutée eu dehors de 
toute espèce de coterie, et avec la plus consciencieuse impar-
tialité, réalise la statistique bibliographique la plus intéres-
sante et la plus complète que nous ayons, et ses applications 
piquantes et éclairées no seront pas moins recherchées des au-
teurs et des libraires, que de toutes les personnes intéressées 
à trouver un guide sûr au milieu du mouvement si confus de 
la librairie française. 

L'abonnement est de o francs par an pour la France, et de 
8 francs pour l'étranger. 

On s'abonne en envoyant un bon sur la poste aux bureaux, 
rue des Saints-Pères, 61. 

LA COMPAGNIE PARISIENNE a étiui cette année dans ses nia-
ue de 

u., vju.ti î.iu:, ir. i i, r, a it-utn LOHC atiiiccuatia oc. 

gasins , boulevard Poissonnière, li, au premier, et ri 
t'Ancienne-Çornédie, (j, faubourg Saint-Germain, un immense 
assortiment de papiers peints du meilleur goût. C'est do là 
que sortent ces riches papiers qui décorent les salons et les 
boudoirs des principaux bétels de Paris. 

La foule se porto avèc empressement au musée de Versail-

les pour visiter les belles salles des Croisades. On y admire 
surtout le travail de la porte ciselée dont le sultan Mahmoud U 

fit présent au "Roi en 1830. 

Librairie, Beaux-Aria , Musique. 

AVIS AUX ABONNÉS. 

Les abonnés de tous les journaux au-dessus de SO francs par 
an qui s'adresseront franco à M. EDOUARD LEBKY, rue Saint-
Georges, 12, à Paris, pour renouveler leurs abonnemens, re-
cevront pour rien le journal l'Jbonné, paraissant le 1" de 
chaque mois, et contenant la matière d'un volume m-8°, soit 
douze volumes par année. M. Lebey ne reçoit en paiement 
que des mandats à vue sur Paris. 

— La description de Paris, intitulée : PARIS, ses églises, ses 

palais, ses ponts, ses places, ses plus jolies maisons particuliè-
res, ses beaux établissemens industriels, etc.. eic, ses environs, 
composée de 128 planches , est une collection de gravures les 
plus précis s qui aient été faites sur nos monumens; ils y 

revivent avec les seuls moyens de la ligne et du compas. Tout 
autre genre eût été insuffisant. En effet, la gravure pittores-
que ne donne qu'un à peu près que l'on ne peut comparer au 
dessin de l'architecte ; c'est ce dessin que l'on a copié ici. 
Quelle source d'études n'offre pas cette belle collection de 128 
planches dont la rectitude appelle l'attention de l'architecte, 
de l'étranger, de l'ami des arts. 

Les grandes planches de l'Atlas rattachées à cet ouvrBgeont 

été gravées d'après des épreuves du daguerréotype. A Paris, 
chez J. Benouard el C

E
, rue de Tournofl, li , et rue Thérèse , 

11. (Voir aux Annonces.) 

C'susstmeree — Iswduturt»». 

Grâce à l'ingénieux procédé de M. FORTIER , teinturier-ap-
prêteur, rue du Bouloi, S, ou peut dire en toute assurance : 
il n'y a plus de vieilles étoffes ! 

Avis divera. 

Les actionnaires des compagnies le Dragon fineend' 
ritime), sont prévenus que l'assemblée générale qui »

 Ct 

le 22 septembre dernier, a ajourné la clôture de sa déTk-
 u 

tion au 23 octobre courant, à onze heures du malin a 

de la société. Ils sont instamment priés d'assister à'cett
 &
^ 

nion. c r^u-

— Le cours de piano de M. Herz ouvrira le lundi lfi 
brc. On peut se faire inscrire rue de la Victoire, 38. °

Cl
°" 

— Langue allemande. — Ouverture d'un cours élément ■ 
(méthode Kobertson) mardi 10 octobre, à sept heures du ' * 
par une leçon publique et gratuite; reprise du cours defr^ 
lérature le mémo jour, à huit heures du soir, rue RiriiJr 
-17 bis. . "UB,W*, 

»p«ria«)le» «la 8 octobre. -
OPÉRA. — Charles VI. 
ITALIENS. — 

FRANÇAIS. — Enfans d'Edouard, Jeune Mari, 
OPÉRA-COMIQUE. — Postillon, Zampa. 
ODEON. — Lucrèce, Tôt Ou tard, 1 Avare. 

VAUDEVILLE. — Petites Misères, Marguerite, Patineau. 
VARIÉTÉS. — Tromhonne, Narcisse, Mathias, Chant. 
GYMNASE. — Le Hasard, 2 Sueurs, Itobin, 2 Favorites. 
PALAIS-ROYAL .— Paris, Orléans, Rouen, 2 Anes, Charlotte 
PORTE-ST-MARTIN. — Le Royaume, la Tour de ÎSesle. 
GAITÉ. — La Folle, Pierre le Noir. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

COMTE. — Pendule, Alexis, Postillon, Croqucmitaine. 
FOLIES. — Dévorans, la Ferme, un Secret, Incoméniens, 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
PANTHÉON. — les Epoux, le Fils de la Kole. 

OUVEAUX AGRANDISSEMENS 
S MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 

LA VILLE DE PARIS , 
Hue Montmartre 

ils 

J$-M9 près te ùoutevarét , m M*aris. 
avaient déjà été d'une magnifique galerie au printemps dernier. Ces nouveaux Salons seront ouverts demain LUNDI 9 OCTOBRE. On a pré» 

Ces vastes Magasins, unièmes en Europe , sont encore agrandis de deux élégans salons 
paré pour le même jour une triple exposition 

ME C*ACHEHU»ES DIS JL'IÎOSjE 1LOMGS ET CAMÎîÉS ç 

DE. .HACWIFIQUES SOIERIES TOI ES ET FAÇOMJtfÉBS ; 

DE RICHES ETOFFES JPOUR AMECBEEMEIVS. 

L'un des nouveaux Salons est consacré aux Châles des Indes ; .beaucoup de temps et de soins ont été employés à réunir cette collection de cachemires , aussi riche que variée. Contrairement aux usages de ce genre de commerce ces 

Châles seront vendus à prix fixe, sans escompte ni rabais, et de même que pour les autres articles, on offre l'échange et le remboursement des achats dont on ne serait pas satisfait. — Les Dames seront charmées par le luxe inouï des 
assortimens et la modération des prix. 

ASSOCIATIONS MUTUELLES 
D'ASSURANCES SUR LA VIE. 

Autorisée par ordonnance royale. 

S'adresser pour rensclgnemens 

et demandes d'agences , 

à F Administration Centrale, 

RUE RICHER, 3 BIS, A PARIS. 

STATURE DES OPÉRATIONS. — L'ECROPÉENNE opère en France et à l'Etranger ; elle est représentée dan» 
chaque chef-lieu d'arrondissement et de canton. 11 est ouvert des associations pour 6, 10, 15 ou 20 ans. On souscrit a 
tout âge. Les mises sont facultatives. Les engagemens sont payables par annuités. Les sommes versées s'accroissent, 
dans de larges proportions, par la capitalisation des intérêts , par les extinctions, les déchéances et les forclusions. 
Ces capitaux sont répartis aux ayant-droit, dans les six mois qui suivent le terme de chaque association. 

GARANTIES EXIGÉES PAR LE GOUVERNEMENT. — Cautionnement progressif de 25,000 /r. de 
rentes 3 0/0, dont le premier titre a été déposé sous le n" 44,729. Conversion dans les cinq jours des mises sociales en 
rentes sur l'Etat. Contrôle d'une commission du gouvernement. Conseil de surveillance nommé par l'assemblée gé-
nérale des souscripteurs.—INTERVENTION SU MINISTRE SES FINANCES SANS LES RÉPARTI» 
TIONS ( ART. 2, 4 ET 6 SE L'ORDONNANCE ROYALE, ) 

«àvàs» sSivsTs. 

Médaille d'or. 13 a Eau h;. Montmartre, 42. 

Félix DUREZ, hr.velé, in-
venteur du Calorifère à Liû-
ler d- l'Anthracite, objet qui 
a un b iilai.t succès. Lts Ca-
lorifères portai. K lis A pa-
r- ils 4 foyermobtle. atnsique 
les Fourn.âui-Cuisinières d» 

—V toute espère, oui mhi égale-
ment des améliorai ions qui ne laissent rien 
a désirer. 

L'ouvrage (avec l'Ailas), broché. 37 tr .j le même, relié en toile (avec l'At'aq, 40 fr. 

a.» Description de Paris la plus parfaite; indispensable a tout Architecte, Voyageur, Étranger, qui traî erse la Capitale, intitula 

n A <mwg9 se» ÉKliMes* *cs l*alais, ses Ponts, ses fMaces . net» MarcUes. ses 
Jt AskJtsJLfc? j plus jolies Maisons particulières* ses beau* Établissements in-
dustriels, etc.. etc.. etc., ses Environs, — avec une très-j©.!*» Carte {Texte de. u. F.). 

Blni;niru|ue recueil Grand in- nota
 v

o contenant 128 planches, .('tnirablei de précision, — la vue élemlue qui se développe du pied de la statue de Hem i IV ; — celle de la 

gravées au burin et au pointillé, d'après des dessins d'art diessés par les premiers place de la Concorde, depuis la Chambre des Déuulos jusqu'à la Madeleine; — le 
Architectes du MX* si cle. — Prix 25 fr.'; en ajoutant 3 fr. t'ouvraçe est fourni relié Panthéon avec le fronton de David ; — la Colonne de Juil et ; — l 'Arc do triocapha 

)ile, doré sur tranche et plus portatif. — Cette belle description de l'a. ts est 
complétée par un Allas do fi très-belles planches petit in-folio, gravées sur acier 
d'après des épreuves du Dagii'.uéotype par 51.11. llurltlnaii, Appert, Mariées, Salalhé. 
« Ces planciies représentent la vue générale des Ponts , depuis la pl&co Louis XV; 

de l'F.loile, 12 fr. (ou 2 fr. la planche). — A Pl 
RCNOUARI. et Cie, rue de Tonn.on , G. — TBESSE 
Paiais-Royal. — HA.NSL'T , place Sl-Audi --dos-Arts , 

. passage Cboiseul A Hosea. chei MÉRluITE. Cnfi 

lie Thérèse, 11. — Chez Jules 
Palais-Itoval. — DENTU . 
— PERCÉPIED, libraire, 

Yvaucc , place des Connss 

&LPH. GIROUX k frûfm&i 
7, Rue du Cor/ Sl-JJonoré. ^Sm^ÊMY^ 

CADEAUX M|î^* 
tiÛl'ttAlîi? O C0P,l!!-:i!.I.ES , ÉVENTAILS, 

u uo »-a H a m «TW <«B!* bia 

mm. ciRiWS, FLACONS, m\m. Le, 

DRA.GS.Y.S ETi™^|7?fl 
iPARTT ?. X..V. S D ̂ MJHllS^MJtxJu 

APPROUVEES par l'ACADËMIE ROYALE DE MEDECINE, pour le trailemen! des PALES COLLEURS , des PESTES BLANCHES el des psi 
BLESSES DE TEMPCRA MENT . — Chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire général. Dépôts dans chaque vill 

SIROP B'ÊO.ORCF.S n'OR ANGES. 

FOURRURE ET CONFECTION 
SPÉCIALITÉ. — MALLARD, au S OLITAIRE , f .ubo r,; Poiisontiiére, i. 

Les magasins du SOLITAIRE, rouv. llement aj.randi», abondent pmir la 
sai«on d'hiver d'nn« immense quantité de fourruns depuis les plus bas prix, el 
du choix le plus varié, et du mei leur goût, de Manteleta, Pelisse.', Manleaux nou-
veaux en fourrure et éloffes de soie et de laine, pour Dames et Enfans. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
U «st prescrit itcc mec et dans les uileciionS 
•serveuse* de l 'citomae et des intestins', il 
excita Tappétit, rétablit la digestion, guérit 
la s;a*trUe, détruit la constipation, LAEOZB, 

pb. T. NeuTc-des-Peti U-Cbitmps a6, à paris. 

Le fUeon 3 fr. s'adresser direc'ement 

CALORIFERES PERFECTIONNES. 

Economie garantie supérieure à celle de tous les systèmes connus. 

F«HJK3XI5YR et C% brevetés, rue MOlVVUOIiO^, f 8, 

. (Na pas confondre avec la boutique à côté.) * 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D r CH. ALBERT, Médecin d. urae.it* de f.ru. 
maître en pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris , Professeur d. méde-
cin, et de botanique , breveté du Roi , honoré de médailles et récompenses nationales , M. 

R.MontOrgUeil,2I,ConiU[t'alioHj Gratuites tous lesjouri 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 
snr une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuTe» non 
équivoques de sa supériorité sur tous les moyens employés j usqu'à ce jour. 
IVels. Ce traitement est facile à suivre «n eoerei on en voyage et sans aucun dérangeant 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRAWCif lit.) 

GRANDE MÉDAILLE L'OR 1S39. — BREVET DE QUINZE ANS. 
Les bronzes en garnitures de feu, riches, slvles Lou slXlV et autres, 
les devantures de cheminées en fonte, même style, les calorifères, les 
nouvelles cheminées, les intérieurs à foyer mobile et à bouches de 
chaleur, de JACQMNET, en grande répnlaiion ne se fabriquent que 
rue Grange-Batelière, 18. cher L. GRAUX, successeur, inventeur 
d'une nouvelle grille â foyer-réverbère pour coke ou charbon, de-
vant paraître le 15 octobre. 

Leur guérison. M. MICHEL DE CI1AILLEVOIS, dentiste, 
breveté du Roi, cour des Fontaines; 7, a trouvé le moyen 
d'éviter l'opération lanl redoutée de l'extraction des dents 
qu'il plombe sans douleur, par un procédé pat ticulier. 

»e J. ALRERT, brevetée du roi, rue Neuve-des-PetiU-Champs, &&, »n 1"-

CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAINE , nouvelle TEINTURE dont la promptitude et la durée efface tout 

ce qui a existé en ce genre. L'opération de la TEINTURE DES CHEVEUX, qui jus-
qu'alors exigeait & ou 6 heures, est terminée par Mme ALBERT en moins d'une heure. 
L'EAU MEXICAINE s'emploie avec facilité et donne aux cheveux une souplesse remar-
quable. —Flacons : 5 et 10 fr. SALON POUR TEINDRE , EPIEATOIRE perfeetto»n4 
qui détruit entièrement le poil et le duvet sans altérer la pèa», 6 fr. (Alf.l 

■REVET SPECIAL ACCORDÉ PAR LE tu». 

SAVON-PONCE 
Pour blanchir et adoucir les mains. 

Paris, Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau, S. 

NETTOYAGEDEGANTS a 10E la PAIRE 
Brevet d invention. FAH LA SAPOUIKE . Ordonnance du Roi. 

Compojrti'on chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, faM l«f 
mouiller, ni rétrécir, et sans «Itération de couleur. On essaie, avant d'acheter, ehei 
»UV i.GN AU, pharm», 66, r. Richeliiu. Dépôts tv province et chez les paxfumeors. 

BREVET DU ROI. 
M r D A I L LE D'ilONNElTR 

CAFETIÈRE DAUSSE i (iotteni 
compteur et à fillre en tissu, nt 
s'rngorgeant jamais. En plaqué . 
bronze élaœé, porcelaine, ferhlanc. 
Ces dernières. 2 fr. 25 c. nne tasse. 

_ chaque lasse en sus :o c. ; en nui 
vreelamé de '.5 à 3uo tasse pour limonadiers. 
Chez l'inventeur, rue de LANCRY, n. 10, ai' 
premier, et chez les quincailliers, à Paris. 

Les grands Calorifère* 
de construction, 

lesCbemlncog économique* 
et les petits Calorifère* 

simples et de luxe, 

DE G. LAURY, 
ingénieur breveté, 

se vendent rus Tronchet, 29 et 31» 
A PARIS. 

A.s8jaïsSicats®ass en justice. ( 

' Elude de M» TOUCHARD. avoué, de-
meurant à Paris, rue du relit Carreau, 1. 

Vents, le jeudi 19 octobre 1813, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de première instance de ta Seine, par 
suite de surenchère, 

sise à Paris, grande rue de Chaillot, 91, com-
po ée d'un corps-de-Iogis principal sur la 
rue, cour à la suite , bàtieaens en aile et 
jardin au fond. 

Contenance, 817 mètres 98 cent. 
Mise à prix, 28,200 fr. 
S'adresser : 1° A M« Toucbard, poursui-

vant; 
20 A M e Dujat, avoué présent, rue de 

Cléry,5; 
3» A M» Ghecrbrant, avoué présent, rue 

Gaillon, 14 : 
40 A Me Boncompagne, avoué présent, rue 

de l'Arbre-S-c, 52; 
50 A Me Dubreuit, avoué présent, rue Pa 

véc-Saint-Sauveur, 3. (ieao! 

KÉST" Elude de Me G EN ESTAI, , avoué i 
Paris, rue Keuve-des-Bons-Entans, 1. 
Vente sur licllalton, en t'é ude de Me DES 

MAKËCUES, notaire à La Vilietlc, rue de 
Flandres, 22. 

Adjudica'ion , le 29 octobre 1813 , une 
heure de relevée, 

sise à Belleville, rue des Couronnes, 80, en 
face le jardin du l'Elysée, et au coin de la 

de Cottsiaiiliite. 
Mise i prix, 10,000 fr. 
S'adi'ts>er à Me DeMnanèches, notaire; 
Et A lie Géneslal, avoué. (i6tt) 

■jnjp* Etude de Me MIGEON, avoué, rue des 
BoDS-Eofans, 2t. 

Vente en l'audience des criées du Tribu-
nul civil do la Seine, le 18 octobre ts43, • 

D'une MAISON 
«ise r|Paiis, avencede Lowen'dal, 10, J l'en-
c'u guuro d .i la rus de La bourdounaye , 
(luarlier des Invalides. 

Sup-rlicie totale, i>00 mètres 08 cent., dont 
en bàtirnens 447 mèires 85 cent, environ. 

Susceptible d'un revenu net de plus de 
j ,coo fr. 

Mise A prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les rensi'ignemens : 
i» A M e Migeon, ayoué demeurant â Paris, 

rue des Bons Enfans, 2! ; 

2» A vie Labarbe, notaire à Paris, rue de 
la Monnaie, 19. * (1683; 

Elude da M" BONNEL DE LONG-
CHAMP, avoué à Pans, rue de l'Arbre-
Sec, 48. 

Vents sur licilation, entre majeurs et mi-
neurs. 

Tar le ministère de M» CARIIER , nolaire à 
Paris, eldrt Me Hiilemand, nolaire à Gen-
litiy, en l'une des sallesdu château de Vilie-
juit, tiiué A Villrjmf ^Seine), heure de midi, 
en 30u lots, 

De DIVERSES PIECES DE TERRE , d'un 
MOULIN et d'une PETITE MAISON, le tout 
situe sur les terroirs de Viliejutf, Viiry , 
Tliiais, Arcueil, Ghevilly, Gemiily cl Lhay, 
atrondissetneitt de Sceaux, département de 
la Seine. 

Toto! des mises à prix, 314,570 fr. 

L'a'l.juc'icaiiun aura lieu les dimanches 15, 

22, 2y ociobre, et s'il y a lieu les lundi 30 

et mardi 31 octobre et dimanche 5 novembre 
184 ï. 

S'adresser pour les renseignemens : 
t» A M e Bonnet de Lougchamp, avoué 

poursuivant, demeurant à Paris, rue de 
l'Arbre Sec, 48 ; 

20 A Me Garlier, notaire a Paris, demeu-
rant rue des lilîes-Siint-Thomas, 9 ; 

3" A M' l'aiseau Lavanne, notaire à Paris, 
rue Yivientie, 57 ; 
' 4° Et à M- l|illemand, notaire * Gentilly. 

Kl j our voir les biens sur les lieux. 
' • (1677; 

(aiocM'Iés* c <t>niiMek*ciaIetf. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date, é Paris, du 28 septembre dernier, enre-
gistré le 29, les sieurs BAUQUIS elGRANGEif, 
Ijbneans d" chaussures en gros, 60us la rai-
son BAUyUIS et Gomp , rue Aubry-le-Ilou-
clier, 24. sont convenus que la société ver-
bale qu'ils avaient formée entre eux estet 
demeure dissoute à partir du 30 dudilmois. 
M. Vicarl-Doroiit ii en fera la liquidation au 

domicile social. , 
Pour extrait : A. Sivoï, 

Eaub. St.-Manin, 58. (1241) 
 — —-

Etude de Me LESIEUR, avoué de première 
instance, è Paris, rue d'Antin, t9. 

D'un acte sous signatures privées, eu date, 
à Paris, du 28 septembre 18 13, fait entre: 

M. Gilbert -Lucien RAVNAUD, commis-
marchand de nouveautés, demeurant k Pa-
ris, rue du Bac, 4, ei rue de Ltlfa, 50. d'une 
part: et2» M. Henri UELOIN liis, rentier, de-
meurant â Parts, rue desllarlyrs, 19, d'autre 
part; ledit acte portant cellei mention : Eu-
rrgistréAParis, le 5 octobre 181-, folio 39, 

verso case 5. reçu 7 (r. 7t> cent., dixième 
compris Stgné Leverdier. 

Il appert ce qui sùtl : 

MM.ï'.avnaud et Heloin, susnommés, ont 
formé etitre e ix une lociéié en ion 
collectif pour l'acquisiiion et l'exploitation 
d'un fonds de commerce de so'eries et nou-
veautés, situé à Paris, rue du B^c. 4, el rue 
de Lille, 50 et connu sous celte désignation : 
A Jean de Paris. 

La sociélé est constituée sous la raison de 
commerce IIAYN tUD el II. HELOIN. Sa du-
rée est fixée à dix années, à partir du :«r 
octobre 1 8 .3, pourlinir au 1er octobre t853. 

Le s-ége de U SJeielé est à Paris, rue du 
Bac, 4, e.i rue de Lille, 50. 

Le fonds social se compose a : 1° Ce la 
somme de 73,nCu fr., qui sera fournie en es-
père', savoir : par M. Henri llelo'n, jusqu'à 
concurrence de 61,010 fr., m deux ie.'se-
mens: le premier, re 30,000 fr., lixéau l»r 
octobre 1813; et le second, de pareille som-
me de 30,000 fr., au t«r janvier 1841 etpir 
M. Rajnaud. |fisqri*A eoneurrenie de 15,000 

francs, qu'il doit verser également en ceux 
paiemt ns : la premier, de 10,000 fr., le i ,r 

oclobro 1813: et lesecond.de 5,0; 0 fr., le l f r 
octobre 1841; 2° el de tous les bénéfices qui 
seront réalisés pendant le cours de a soe é-
lé etdontMM Raynaud et lléloin se son in-
terdits de disposer tant que ces benéh es 
ti'auronl pas aileinl la somme de 4.5,000 Ir. 
et que le fonds social ne se sera pas élevé a 
500 cco fr. 

Les associés géreront et administreront 
conjoint-ment ou séparément; ils auront lous 
deux la signature sociale, mais ils ne pour-
ront en faire usage que pour les affaires et 
opérations de la société. Toutes obhgatioi s 
étrangères à la société ne l'engageront pas et 
n'obligeront que l'associé signataire. 

Tous pouvoirs ont etédoe.nésà M
E Lesieur, 

avoué de première instance, pour remplir 
les formaliiés de publication. 

Pour tx'.rait : 

LBSiitnx. 
Paris, ce 6 octobre U43. (1242) 

Geoffroy, rue d'Argentcuil, 11, syndic provi-
soire (No 1104 du gr.;; 

Du sieur SENGEL, cloulier grande rue 
Verte, 33, nomme M. Ghatenet juge-commis-
saire, et M. Lecomle. rue de la Michodiére, 
5, syndic provisoire (N» 4toS du gr.); 

Du sieur ORTWEIN, boulanger à St-Mandé, 
cours Vin-ennes. 2, nomma M. Selles juge-
commissaire , et M. Richomme, rue Montor-
gueil, 7t, syndic provisoire (K° 4tc6 du 
gr.}; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Suivant acio passé devant Me Morel-Dar-
leux,qui en a la nuinute, et sou confrère, 
noiaiies à Paris, le 56 septembre 1813, enre-
gistré. , 

La société établie entre : 
M. Auguste-Pitrre DELOSDRE, fabricant 

de produits chimiques, demeurant à Nogent-
sur-.M .irn», ptès Paris, 

Et M. Pierre-, hotnas-Joacliini A RM ET DE , 
L1SLK, ancien ncgociani, demeurant â Pa- 'faillites, SIM. les créanciers: 

ris boulevard du Temple, 33 bis; j NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Pour l'exploiiation de deux fabriques de > 

produits chim liées, appartenant à M. De-
 Du s,eur

 FOURCY, commissionnaire en 
londre, situées a .\o;eni-

s
ur-Marne, la pre- marchandises, rue.Meslay, 32, le 13 oolobrc 

miére avant spécialement pour objet la fa- *
 9

 heures («• 4o9u du gr.); 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

r. jmmerce de Paris, salle des assemblées des 

bricatiou du sulfato de quinquina et des au-
tres sels provenant du quinquina; et la se-
conde, la fabrication du noir animal, des sels 
amoniacaux et de l'alcali volatil. 

Paraeie sou, signatures privésj en date, 
à Paris, du s avril 1831, enregistré, 

A été dissoute à partir du 26 
1 s 43. 
. Le s ége de cette société était établi i No-
gent-sur-Marne. 

Les liquidateurs sont M. Delondre et M. 
Arn:el de Lisle. . 

Pour extrait: (1243) 

D'un acte sous seing privé, en date, à Pa-
ris, lo 25 septembre dernier, enregistré. 

Il appert qui la sociélé existant entre Mme 
veuve BI X et M. Alexandre François BEX 
lits ainé, est dUsoule. 

Mme veuve Btx est chargée de la liquida-
lion de ladite société. 

Du sieur DEBRINAY, linger, rue du Caire, 
10, le 13 octobre a 9 heures (N" 4093 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle] 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de C état des tréan- j 

septembre
 CIer

* présumés que sur la nomination de i 

nouveaux syndics. 

Ti-ibustitl «le r.Miii.ifi't'ee 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

J lujemenl du Tribunal de commerce de 
Par"!, du s ocToiuu: 1843, qui déclare ta 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l ouverture audit ;oqtui ■■ 

13 Du sieur 
laine el colo 
me M. Barl 

Enregistre ù Paris, le 
r* 

Reçu un franc dix eeniirues. 

Octobre 18*3. 
IMPK1WEB1K DE A. GUypf, 

tissus de 
nom-
et M 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
sement de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'étrecouvoquéspour lesassemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CLÉMENT, sellier, faub. st-An-
loine, tso, le 13 octobre à 10 heures tN» m< 
du gr.); 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
do leurs créances remettent préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , ii dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur CHEVALIER, enlrep. de menui-
serie, rue S! Lazare, icb, entre les mains de 
M. Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic de la 
faillite (N° 4078 du gr.'; 

Du sieur SlUTREAU, entrep.de bâtimens, 
rue Paradis Poissonnière, 6, entre les mains 
de M Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, synd c 
de la faillite (H» 4073 du gr.); 

Des sieurs FRICII att.éet C', imprimeurs et 
lithographes, ruo Salle-au-Comte, 10, entre 
les mains de M. Tiphagne, rue des Manyrs, 
IS, syndic de la faillite (N» 4070 du gr.); 

Du sieur ALEXANDRE, dit RAT1É, ébé-
niste, rue Lesdiguières, 7, entre les mains de 
MM. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, et De-
lauroy. faub. St Antoine, 40, s\ndics de la 
faillite (N* 4036 du g' . ; 

Pour, en conformité de l'article 493 Je la 

loi du 28 mai 1838, étreprocédé àla vérifica-

tion des créances , qui commenr*rj immédia-

tement après l'expiration de c* délai. 

ASSEMBLÉES DU LOSDI 9 OCTOBRE. 

DIX HEURES : Roussillon, md de meubles, 
vérif. — Tissot, seirurier, reddition de 
comptes. — Lejeuue, md de vins en gros, 
clôt. 

DEUX HEURES : Fuzelier-Mairesse, papetier, 
id. — Ly on, négociant commissionnaire, 
id. — Grêlu, md de bois, id. Monifort, 
md de bois, id. - Dieppedalle fils, graine-
tier, syud. — Magen, libraire, conc. — 
Goiilon ainé, md de vins, conc. 

M Corel, 35 ans, rue Montmartre, 98. — 
Mme Cttanu, 78 ans, rue du Ca re, 15. 
Mme Taupart, 55 ans, rueMauconseil, 6. — 
Mme Devaux, 50 ans, rue Galande, 18. 

BOURSE Dtl 7 OCTOBRE. 

Sét»ara«irtîii» de Cor pu 
et de Hieiig. 

Le 4 octobre •• Demande en séparation de 
biens par la dame Zénobie-Louise LUCAS 
contre M. Louis Alexandre LEFEVKE, né-
gociant en denréts coloniales, demeurant 
ci-devant cloître Sl-Merry, 4, et actuelle-
ment rue ste Croix de la-Brelonnerie, 45, 
Carré avoue. 

Décès et Iiiliumntiona. 

Du 5 octobre 184}. 

M.llernu, 39 ans, rue Goilol-Mauroy, 33. 
- Mme l'rovost, 35 ans, rue Ste-Anne, 2S . — 
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i -\o ccrnpt.. 
— Fin courant 
3 0 )0 compt.. 
- F 'n couraol 
Kaples compt. 
—Fin courant 

120 S.0 

120 00 

81 55 
SI 55 

107 95 

120 90 
120 90 

SI 6 > 
81 65 

101 — 

120 75 
150 75 

tl 50 

81 4» 
107 »i 

150 7S 
150 1» 
tl » 
11 4« 

108 -

USES Pin COaraDt. Fin proensie. 

t 3)0 
121 5 120 90  ' 

1 0)0 — — — - 81 95 81 90 

81 80 tl 70 82 20 82 15 
Aapl. — ~ 

lifï~» 
d. • H 
d. I • 

i. ' »• 
Id. I » 

d. » » 

BeroxTS. Du compt. à fia de m D'an mois s l'Est». 

t 0(0.. 
3 010.. 
Naples 

— — 

101 -

B. dm T. 2 m. 3 1)8 
3)90 

ReutesdclaV 104 . 
1317 5U 

4 Canaux 1565 — 

— -
Cao. Bourg. — — 
— 101 25 

SM.e.rm.. — 

Emprunt. 1212 

— i|41... 1190 — 
li 9 Vert. dr.. 286 25 

- Oblig.. — 

~a — Gauche 102 !0 
sa Rouen .... 705 — 
C 

-au Havr. 531 15 

1 Orléans... «57 !0 

— Empr.. 1237 10 

185 — 
—rescripl 57 50 

Mulhouse — — 

Caisse hyp. 
- Oblig 
caist. Laffitts 
- Dilo 
Mibcrly 

Gr. Comte.. 
- Oblig 
Zincv.Mont. 

■765 — 

1070 

106 il} 
21 H« 

Romain.- -
D. setivs 
- ditT... 

pas».. 
Ane. ditT. 
fl.1831 

- 1140.. 

I— !•«•. 
J «1 
Banque 

.— 1M1. 
Piémont.... 
Portugal. .. 

Haïti „.„ sa 
Autriche (L) 3»2 »• 

5 — 

104 11» 
106 ~" 
106 M* 

74 »» 
770 — 

; îisi s; 
43 H* 

BRETOB. 

RE DES AVOCATS, PUE NEIJVE-PKS-PETITS-CHAMPS, 58. 

Pour légalisation do la signature A. GrrvOT, 

tp nuire 6*4 ' îrrotidisypmenti 


